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Après mai-iuin 1968, 

lntrodu"tion 

FAIRE franchir à la démocratie les portes de l'entreprise, telle est la 
volonté de la C.F.D.T, car il s'agit de l'une des aspirations fondamentales des 
travailleurs, d'un objectif permanent de la lutte du Mouvement Ouvrier. 

cette volonté nous habite plus que jamais. Il s'agit pour notre Confédération 
d'être capable de porter à son terme la lutte par la démocratisation de l'entre
prise et pour l'autogestion. 

L'action collective a provoqué une prise de conscience que les travaux des 
chercbeurs e11 sciences humaines ont d'ailleurs confirmée : l'explosion populaire 
de Mai-Juin, la grève et l'occupation des lieux de travail ont fait entrevoir la 
possibilité d'inscri.re dans les faits la capacité potentielle des trava.üleurs à se 
diriger eux-mêmes. A nouveau l'histoire ouvrière a été marquée de cette décou
verte extraordinaire par un grand nombre de salariés d'un besoin et d'une vo
lonté spontanée de s'exprimer et d'exercer collectivement leur responsabilité niée 
par l'organisation actuelle de l'entreprise et de la société. 

La révolte exprimait l'espoir d'une humanisation des conditions de travail par 
la transformation des rapports entre les hommes au travail et encre le travail 
et les décisions qui le conditionnent. Elle exprimait Ja conviction que l'action 
collective était capable de subordonner la cechni.que à l'homme de remplacer les 
rapports d'autorité de type militaire par les rapports égalitaires d'hommes qui 
conçoivent et réalisent ensemble une tâche. 

C'est donc d'abord l'arbitraire patronal manifesté dans ses décisions les plus 
concrètes et les plus quotidiennes que les travailleurs ont mis en cause en Mai 68. 

Dans cette période, la méthode d'élaboration des positions est elle-même riche 
d'enseignements. Souvent, la discussion et la volonté collective de démocratie et 
d'efficacité ont fait surgu· commissions ou comités. Ce foisonnement d'échanges, 
ce débordement d'initiatives ont permis d'expérimenter et de œvend.iquer cer
taines structures, d'exercer et d'exiger un certain nombre de pouvoirs. 

C'est pour dégager la nature des pouvoirs et le type des structures correspon
dant aux aspirations exprin1écs en mai-juin qu'a été tenue à BIERVILLE les 
7 et 8 décembre 1968 la conférence « Pour des structw·es démocratiques à base 
d'autogestion dans l'entreprise » (1). Là, des militants, responsables de sections 
syndicales C.F.D.T. implantées dans des entreprises or, la grève a été particuüè
remen t active, ont pu analyser et confronter leurs expériences, jetant ainsi les 
bases du présent rapport. 

Au fil de Mai-Juin, plus ou moins, mais partout, par sa présence ou par son 
influence, la C.F.D.T. a su orienter les aspirations exprimées vers des objectifs 
immédiats de la lutte engagée et refuser de canaliser at1 seul profit de satisfac-

( 1) Voir revue confédérale «Formation» 
no 82 mars-avril 1969 
no 83 mai-juin 1969 
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tions « quantitatives » immédiates le dynamisme de remise en cause des struc
tures sclérosées de la société actuelle. 

Avec le recul, il doit Être maintenant p ssibl e de précise r la perspect ive que 
notre organisation a su alors dégager, d'éclairer les conditions de sa réa lisation et 
les conséquences qui en découlent pour notre action. syndica le quotidienne. 

Dans notre société française ... 
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Les conditions et les modalités de la conquête par le mouvement ouvrier de 
la démocratie dans l'entreprise sont étroitement liées au contexte économique et 
politique et aussi historique et sociologique de son action. 

L'expérience a montré combien la traduction concrète de cette lutte pouvait 
être différente d'un mouvement syndical à l'autre, d'un pays à l'autre. 

De l'autogestion yougoslave à la négociation contractuelle norvégienne en 
passant par la cogestion allemande, que de démarches différentes à partir d'as
pirations voisines (2

). 

Pou r la C.F.D.'f ., i l s'agit donc, sans modèle préétabli mais sans jgnorer les 
expériences étrangères, de p roposer aux t rava illeurs français des objectifs immé
diats et une perspecti ve de lutte correspondant à notre situation à notre tradi
tion syndicaliste et à notre orientation. 

Notre réflexion se situe en 1969, alors que le syndicalisme s'affronte à un 
système néocapitaliste caractérisé par : 

la concentration du pouvoir de décision économique 
le r&le déterminant des grandes entreprises dans l'ensemble de la vie sociale 

leur internationalisation 
leur besoin absolu de l'Etat pour régulariser la croissance économique, 
les contradictions entre les intérêts de l'Etat et ceux des grandes sociétés 
étant maintenues dans les limites compatibles avec l'équilibre général du 
système notamment grlce à la prépondérance de la technocratie comme 
couche dirigeante. 

Il n'est ni souhaitable ni possible de b:hir aujourd'hui dans le détail un modèle 
théorique de e que pourra it ~trc l'autogestion dans un pays industrialisé, c'est
à-dire dans □n pays où exi rent de plus en plus de grandes entreprises comptant 
de mul tiples établ is ements, d nt la fonction de production a pparrut de plus en 
plus seconde par rapport aux fonctions de recherche, de commercialisation et 
d'organisation interne. 

Notre propos est plus modeste. Il consiste à fixer les grandes lignes de 
ce que pourrait être une répartition des fonctions entre les différentes 
formes d'organisation collective des travailleurs dans un système d'auto
gestion et à indiquer AU SEUL PLAN DE L'ENTREPRISE, une démarche 
susceptible de faire progresser la démocratisation dans la perspective 
ainsi fixée. 

D'ailleurs, c'est la logique même d'une démarche résolument orientée vers 
l'accession des rravaül urs à la responsabilité que de se conten_cer, pour le mou
vem ent syndical pris dans son ensemb le, de préciser la perspective généra le : 
planification démocratique et au togestion dans un régime de prop riété soci ale 
des moyens de producti.on. 

Il revient en effet à chaque section syndicale d'en trep rise d'orienter la I litt 
en tenant compte des réalités spécifiques de chaque établissement, à la fois pou r 
progresser dans la démocratisation de l'en treprise et pour commencer à réfléchi r 
aux structures d'autoges tion app rop riées à leur lieu d'action . Quelle serait la 
validité d'une élaboration théorique qui ne tiend rait pas compte de la diversité 
des entreprises, du bureau d'éwdes à l'usine cradi t ionnelle, de l'entreprise com
merciale au centre de recherches ? 

( 2) Ibidem. 



... Et dans la perspective d'un autre système social 

Cette action et cette réflexion décentralisées sont d'autant plus nécessaires que 
l'autogestion suppose un système économique où le pouvois de décisi.on ne soit 
plus lié à la propriété des moyens de production, ce qui .i mp lique leur propriété 
sociale. Parler de propriété so ia le c'est .i.nd iq uer que les formes de transfert de 
la propriété des moyens de production du secteur privé à la collectiv ité ne se 
résoudront pas en une formu le un ique : l'étatisation., mais que nornmmem le~ 
régions et les communes seront partie prenante. 

Dans une économie de ce type, c'est-à-dire à la fois socialiste et démocratique, 
l'équilibre à trouver entre autogestion et planification, entre pouvoir écono
mique et pouvoir politique posent de redoutables interrogations auxquelles nous 
ne saurions répondre dès maintenant et auxquelles nous ne saurions d'ailleurs 
répondre seuls. 

Mais nous pouvons éclairer la perspective d'autogestion et jalonner la lutte 
pour la démocratisation de l'entreprise à la lumière de notre orientation et à 
celle des expériences menées en mai-juin 1968 qui l'ont largement confirmée. 

homme libre 
ou pion ? 

Affichette publiée par 
le Service Economat de la C.F.D.T. 

Réf. 328 
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Dans une 
perspective d'autogestion 

NOUS sommes consc;eats des [;mites de la ,éflexion p,oposée ici. S'ea 
tenir à une perspective d'autogestion de l'entTeprise, même eu en tirant quelques 
conséquences majeures quant au système économique et aux conditions sociales 
et politiques de sa réalisarion c'est laisser de côté tour un cnsembl-e de problèmes 
posés par l'autogestion de la société ; c'est donc notamment laisser dans l'ombre 
les institutions politiques de la commune à l'échelon international, correspondant 
à cette conception ; c'est aussi courir le risque de minimiser l'importance d'une 
réflexion sur la science et la recherche, l'éducation, la santé, le mode de déve
loppement et le dynamisme de la croissance d'une économie de besoins, dans une 
société autogérée. 

Mais à chacun sa compétence et à chaque jour sa tâche. D'ailJeurs une 
réflexion syndicale sur l'autogestion se devait de prendre son point de départ 
dans l'entreprise parce que celk-ci est à la fois le lieu premier de l'assujet
tissement du travaill.et1r, le lieu premier de sa prise de conscience et de son. 
action collective, le terrain privilégié à partir duquel le mouvement syndical 
mène la lutte contre le capitalisme. 

Une aspiration fondamentale 

L'industrialisation a entraîné une parcellisation progressive du travail. L'ar
tisan, maître de son produit, est devenu salarié, rouage de la grande industrie 
aux t.iches « émiettées ». 

Or cette industrialisation s'effectue dans un système capitaÜste où les buts 
de la production sont définis par une min.oriré, où la parceJlisatjon des tâches 
est in1posée par la contrainte, o,û l'organisaüon m,onarchique de l'entreprise 
veut individualiser le « facteur humain , mouler les rapports sociaux dans 
« l'ordre » de la l1iérarchie et les conformer aLt modèle fourni par les rapports 
économiques de domination conduisam à la mutilation de l'homme. De plus, 
les rapports sociaux hors de l'entreprise sont soumis à toutes sortes de pressions 
ec de manipulations du système capitaliste dominant qLii toLJchent aussi bien 
la consommation que les loisirs, l'information ou la culture. L'aliénation ne se 
limite pas à la vie de travail. 

Pour en revenir à l'entreprise capitaliste elle est fondamentalement source 
d'aliénation pour le travailleur, car la survie du système exige que le salarié 
soit coupé de la maîtrise sur la nature, la destination et l'organisation de son 
travail et contraint à n'être que le vendeur de sa force de travail dans le cadre 
de la loi du marché ... 

li n'est pas question pour supprimer l'aliénation du travailleur dans l'en
treprise d'etwisager un absurde retour au mode de production art isanal. Mais 
il fout instaurer un système désaliénant pour le travailleur, intégrant le mode 
de production industriel. 

Ce systèm~, c'est l'autogestion 1 c'est l'instauration d'un type de rapports 
sociaux égalitaires où chaque travailleur se sent concerné par L'activité de 
l'ensemble et retrou ve par sa libre insertion. dans la collectivité la maîtrise sur 
la natu rc, Ja dcs.tination et !'organisation de son ti:avail. 

7 



L'autogestion caractérise donc une situation dans laquelle tous les travailleurs 
d'une entreprise ont un égal pouvoir dans la détermination de l'activité de 
celle-ci et dans l'organisation du travail permettant à chacun d'assurer sa part 
de responsabilité. 

Mais l'entreprise autogérée suppose une économie elle-même autogérée. C'est 
parce qu'elles sont insérées dans une économie capitaliste et donc obligées, pour 
survivre, de s'inscrire dans les règles et les contraintes du système, que les coopé
ratives ouvrières n'ont jamais été que des ébauches fragiles et imparfaites, 
mises dans l'impossibilité de se transformer en communautés véritablement 
autogérées. 

D'a utre part, en Union Soviétique par exemple, le capitalisme a bien été 
supprimé, mais il a fait place à un système centralisé où la bureaucratie d'Etat 
confon,due avec l'appareil du Parri impose autoritairement tant la production 
que la hiéra rchie de l' nt.reprise. Le travailleur, tout aussi frustré dans sa res
po11sabi I icé reste a liéné dans l'entrepr ise bureaucratique. 

Au total, dans une société développée, l'autogestion apparah comme la 
seule alternative démocratique au systèrn néocapitaliste et technocratique. 

L'aspiration à l'autogestion constitue l'un des fondements du Mouvement 
Ouvrier. Elle représente une perspective où l'homme retrouve sa dignité, par
ticipe à une production orientée pour la satisfaction des besoins, met toute sa 
capacité et sa créativité au service de la collectivité. C'est cet homme là, dans 
sa plénitude, que nie l'entreprise capitaliste pour qui il n'est qu'un individu, bras 
ou cerveau, dont il convient de faire un exécutant docile par la contrainte ou 
la manipulation. 

Et que l'on ne vienne pas crier à l'utopie en confondant autogestion et anar
chie, autodétermination collective et refus de toute organisation. Non, l'auto
gestion ne nie pas la compétence techniqLte : mais elle nie la technocratie et elle 
est à la base d'une utilisation rationnelle de la compétence qui n'a plus à dicter 
les choix politiques qui déterminent l'avenir de l'entreprise. Non, l'autogestion 
ne nie pas l'organisation du travail et la nécessité d'une autorité; mais elle 
in verse les fondements de l'autorité et de l'organisation du travail. Non, l'auto
.gestion ne fait pas de l'entreprise une institution où l'égoïsme collectif remplace 
l'égoïsme individuel ; mais elle subordonne les buts de l'entreprise aux choix 
définis démocratiquement par la collectivité tout entière. 

En partant de la conception ainsi définie, nous voulons maintenant nous 
limiter à situer les principes essentiels de fonctionnement de l'entreprise au
togérée. 

L'entreprise autogérée dans l'économie 
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Propriété sociale des moyens de production, planification démocratique, au
togestion, tels sont trois fondements, indissolublement liés, d'une économie 
démocratique. 

La suppression de la propriété p rivée des moyens de production est une con
dition nécessaire à l'exercice d'un pouvoir démocratique de décision dans 
l'entreprise. Elle donne la possibilité à la ociété de remettre la gestion de l'ac
tivité économiqt1e ou des se rvices collectifs aux organismes décentra li sés géré ' 
démocratiquement - entreprises- communes, régions - les plus aptes à assure1· 
cette gestion dans l 'intérêt général. Car la suppression de la propriété p1·ivée de 
moyens de production n'est pas une condition suffisante l l'exercice de la démo
c,ratie. On sair à quel prix économique et plus encore à quelles restrictions des 
libertés ec des responsabilités individuelles et collectives a cond uit la conception 
de l'exercice du:ect par le p ouvoir central d'un droit de propriété étatiq ue. 

Ce n'est pas par la gestion directe que l'Etat joue son r&le mais par la mise 
en œuvre d'une planification démocratique orientant l'économie vers la satisfac
tion des besoins notamment gd.ce au contr&le public des grands investissements 
et du crédit et à l'aide des divers moyens d'incitation et d'orientation dont dis
pose la puissance publique. 



Le r8 le du plan démoc rati goe comme moyen de définition des finalités de la 
production est maintenant largement accepté par les travailleurs. La C. F. D. T. 
qui popuJarise ses positions sur ce thème depu.is 10 ans n'y est pas pour rien. 

Dam un système écononiigue fondé sur la propriété sociale des moyens de 
p roduction , la planification démoc ratique et l'autogestion, la ma.rge de liberté 
dont disposera une entreprise pour déterminer ses prop res objectifs sera d'a utant 
p lus rest reinte gue sa produ tion consti tuera un &lément essentiel du Plan, ca 
de l'E.D.F. par exemple, ot1 un élémen· essentiel dn fonction nement de l'Etat, 
cas des administrations publiques. 

Cependant la représentation nationale ne détermine démocratiq uement les 
objectifs du P lan gue pour ce qu 'ils ont d'essentiel. Le rôle de !'cm.rep ri se con
siste ~ réaliser les objectif qu'on lui fixe, dans les meilleures conditions pos
sibles ; il est de décenni.ner d'une man i re autonome la p ol itique générale de 
l'entreprise en fonction des con train tes imposée-s et des intérêts des travailleurs 

I concernes. 
La volonté démocratique nationale fixera donc des contraintes à l'entreprise 

mais elle n'empêchera pas que dans le cadre de ces contraintes l'autogestion soit 
une réalité. De ce point de vue, il n'y a pas de différence de nature entre l'au
togestion en secteur industriel et l'autogestion des entreprises aujourd'hui na
tionalisées ou étatisées. 

Les contraintes fixées par le plan à un monopole, les missions imposées par 
l'Etat à un service public, les objectifs indiqués par un échelon décentralisé du 
plan à une petite entreprise procèdent du même principe et permettent une 
liberté et une respo,nsabilité collectives des salariés concernés. 

La discussion devra être organisée entre l'entreprise autogérée et la puissance 
publique et les conflits éventuels résolus par des procédures adaptées. 

Il est bien évident que les règles de f nction nement de l'autogestion seront 
différ ntes selon qu'il s'agit d'une entreprise agissant sur un marché, d'un mo
nopole, ou d'un service p ublic comme l'Uni:'lers.i ré. 

Il ne nous apparrienc pas dans le cadre de ce rapport de d~velopper plus 
largement les p roblèmes posés par l'environnement de l'entreprise et qui fixen t 
le cadse de l'autogestion. Mais nous voulons au moins souligner combien cet 
aspect est déterminant dans une économie démocratique, combien les règles en 
vigueur dans l'économie nationale ... et internationale sont indissociables du 
fonctionnement de l'entreprise autogérée. 

La définition démocratique de la politique générale de l'entreprise 
dans le cadre des objectifs du plan 

C'est à l'instance de direction de l'entreprise démocratique, à l'organisme qui 
remplacera le conseil d'administration ou le conseil de surveillance d'aujour
d'hui qu'il appartiendra : 

• de nommer les gouvernants et de les contr8ler 

• de prendre dans le cadre du Plan les décisions essentielles de politique géné
rale : structures, investissements, recherche, principes de la politique sociale, 
etc ... 

Dans l'entreprise autogérée cette instance de direction reflète le pouvoir pré
pondérant des travailleurs, par l'intermédiaire des représentants que ceux-ci 
élisent et contr8lent. 

Cette instance fa it place aussi aux autres intérêts collectifs concernés - au 
niveau local ou .régional - ou dans certains cas aux usagers, par exemple dans 
des secteurs comme cenx de la santé, des services sociaux ou de l'Université où 
l'autogestion change le contenu même de la production. 

La représentation des usagers ou des utilisateurs envisagée ici n'a évidemment 
rien à voir avec ce que nous connaissons aujourd'hui, par exemple dans le 
secteur nationalisé où les industriels renforcent par ce biais leur contr&le et 
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leurs intérêts. Il ne s'agit pas non plus de placer dans les instances de direction 
des individus ne représentant qu'eux-mêmes. Par contre; c'est l'expressiol) col
lective des représentants d'autres associations démocratiques de citoyens, orga
nisés sur la base de la défense de tel ou te l aspect de la vie sociale directement 
concerné par l'activité de l'entreprise, qu'il convient d'associer aux décisions. 

Mais, il n'e t pas possible de retenir ici une formule générale valable aussi bien 
pour l'entreprise de mécanique générale que pour le quotidien d'information. 
C'~st dans chaque secteur _qu'il~ faut étudier et _p~·éparer ~es strucl~res représe~
raaves de l'ensemble des uitérets de la collect1v1te car 1 autogesnon ne saurait ' 
être confondue en aucun cas avec le corporatisme. 

Le rôle du syndicat dans l'entreprise autogérée 
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Il est important de mettre en valeur un point essentiel : 
Dire que le pouvoir doit appartenir aux travailleurs c'est dire clairement que 

nous n'entendons pas transformer la section syndicale en une institution ges
tionnaire de l'entreprise. 

Nous pensons au contraire que quel que soit le degré de démocratisaüon de 
l'entreprise, le pouvoir syndical auton0111e garde sa fonction de force d'im
pulsion démocratique, de contr8le contre l'arbitraire, de protection des travail
leurs. 

Car la vie sociale y compris en autogestion, ne va pas sans conflits. L'exer
cice de tout pouvoir engendre un risque d'arbitraire face auquel le syndicat 
1·este le recours des travailleurs. Par ailleurs des di.vergences d'intérêts ou de 
point de vue peuvent se fai1·e jour e11tre ceux gui sont mandatés pour la gestion 
économique et ceux qui le sont pour la défense des intérêts matériels et moraux 
de leurs camarades. 

Les gestionnaires risquent aussi de minimiser l'importance du mandat de 
gestion qu'ils ont reçu de la société p0u1· ne poser les problèmes qu'en termes 
d'entre_1?rise. Le syndicat est a lors l'organisa.tion la mieux p lacée pour exercer 
un contrôle social sur l'entreprise en y représentant en quelque sorte la con
science collective. Car le syndicat de par sa nature m@me et sa structme 
1·egroupe des militants capables de foire le lien entre les décisions parcellaires 
de l'entreprise et les orientations démocratiques définies au niveau national, 
capables donc de mettre en cause au nom de la collectivité toute entière, les 
habitudes, les scléroses ou les erreurs du consei l de gestion. Si nous refusons 
la contrainte étatique pour contrôler la gestion - fut-elle démocratique - nous 
estimons indispensable de cbarger le syndicat de cette tâche. Ajoutons d'ail leurs 
qu'il y a là aussi une garantie pour les travaülcurs ; ceux-ci, par la voie de 
leur action syndicale doivent rester libres de mesurer leur volonté de respect 
du plan démocratique au respect qui en est fait par tous les échelons du pays 
qui en ont Ja charge. 

Enfin, le syndicat dans un système d'autogestion continue à être l'école de 
formation des militants ouvriers, le lieu de l'élaboration de la critique sociale, 
le moteur des tramformations à opérer ou à parfaire. 

C'est dire que l'autonomie du syndicat et de ses moyens d'action, y compris 
la grève constitue une nécessité et une garantie fondamentale sans laquelle 
l'autogestion ne serait qu'un leurre. 

L'autonomie n'est pas synonyme d'isolement. Si elle implique un refus dé
libéré de subordonne1· nos perspectives à tout modèle » conçu à l'extérieur du 
mouvement syndical, par des orgai1isations politiques, économiques et philo
sophiques,. elle est en m&me temps exigence d'ouverture à la confrontation, à 
la 1·echerche. Car c'est par la confrontation des idées et de l'action collective que 
peut se développer la maÎtrise du processus de développement d'une société 
industrialisée mise au service de l'homme. 



Une ligue 
générale d'action 

MENER l'action syndicale d'aujowcd'hui 
perspective d'autogestion resterait une formule vague 
d'abord: 

et de demain dans une . ' .. si nous ne precis10ns pas 

• comment et à quelles conditions nous envisageons sa mise en œuvre et sa 
' . reussite, 

• pourquoi nous refusons la fausse piste de la cogestion, 

• ce que signifie en conséquence le développement du pouvoir syndical, moyen 
premier de la démocratisation. 

A - CONDITIONS DE RÉALISATION DE l' AUTOGESTION 

La réussite de passage à l'autogestion suppose une mise en œuvre progressive, 

et ce pour deux raisons essentielles : 

a) - le fonctionnement de l'autogestion nécessite un niveau élevé de la 
conscience sociale et de la compétence des travailleurs ainsi que l'adhésion des 
salariés les plus qualifiés. 

O r quels que soient nos efforts pour faire progresse r cette conscience et cette 
compétence, par les divers aspects de notre action syndlcale, le r-apport des 
forces actuel ne nous permet p as une réussite totale. Il est bien évident q.ue 
la culture, la formation professionnelle et l'éd1.1cacion, l'information, ains i que 
toutes les formes de manipulation et de conditionnement auxquelles nous sou
met le système capitaliste pour assurer son développement, rendent illlusoire 
la possibilité de parvenir à un développement suffisamment généralisé de cette 
conscience et de cette compétence au sein du présent régime économique. 

On ne peut donc pas envisager de mettre, d'un jour à l'autre, toutes les 
entreprises privées en autogestion. 

D'ailleurs en l'absence de compétences suffisantes des éléments les plus con
scients de la classe ouvrière appelés à prendre en charge à son début l'auto
gestion, celle-ci peut n'ê tre qu'un leurre, les techniciens risquant alors de 
devenir, quelles que soient leurs convictions personnelles les vér.i tables diri
geants, manipulant les collectifs de travailleurs et glissant dans la technocratie 
en sortant des limites de leur compétence, au nom du maintien d'un minimum 
d'efficacité économique. 

b) - La transformation des structures économiques, surtout d'une manière 
aussi radicale, aussi brutale que la mise en autogestion simultanée de l'ensemble 
de l'économie entraînerait inévitablement une très grande désorganisation de 
la vie économique d'autant plus que le nombre et l'influence des entreprises 
multinationales se seront encore accrues. Il faut s'attendre à une riposte, à un 
isolement économique par rapport aux autres pays, à une régression du niveau 
de production et du niveau de vie. 
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D'autant plus que survenant après une période plus ou moins longue de 
grève généralisée, comme en Mai 68, ou d'affrontements entre les forces sociales, 
le saut qualificatif représentera inévitablement (ou sera ressenti comme) une 
victoire d'une partie de la nation contre d'autres groupes sociaux : paysans, 
commerçants, professions libérales, industriels pour ne citer que ceux-là. 

Darts cette situation, la diminution généralisée du niveau de vie provoquera 
un mécontentement tel, même s'il est minoritaire au départ dans la joie de la 
victoire pour les uns et dans la crainte pour les autres, qu'il pourrait devenir 
avec le temps celui de la majorité de la population. 

La réussite de la transformation sociale imposerait alors la mise en place 
d'un régime autoritaire entre les mains de minorités. Ce serait l'entrée dans 
une phase de dictature que l'on pourra bien appeler «provisoire», mais dont 
on ne sait pas combien de dizaines d'années elle subsisterait une fois instaurée. 

Notre conception démocratique d'une société socialiste exige au contraire 
en permanence, une adhésion de la majorité de la population aux transforma
tions à réaliser. 

Elle suppose le maintien des libertés fondamentales, individuelles et collec
tiveë, à tous les moments du processus de transformation sociale. 

Le saut qualificatif doit donc conduire à la mise en place immédiate de la 
première phase de l'autogestion, à savoir sa mise en pratique dans les entreprises 
actuellement nationalisées et dans les entreprises privées dont la propriété 
sociale sera alors décidée. Cette nou velle socialisation devrait être, au départ, 
limitée aux entreprises ayant des activités stratégiques, des positions dominantes 
dans l'économie, et à celles où le niveau de conscience des salariés et des militants 
est suffisant pour réll ssw la mise en route de l'autogestion, les propriétaires 
actuels pouvant être indemnisés par l'attribution d'obligations ne leur donnant 
aucun droit de gestion. 

C'est à partir de cette situation nouvelle que pourront se développer gra
duellement la théorie et la pratique d'une extension et d'une généralisation de 
l'autogestion dans le cadre d'un plan démocratique. 

La transition ainsi décrite apparah la seule qui permette à la fois de réussir 
le passage à l'autogestion tout en sauvegardant et développant la démocratie 
socialiste. 

La mobilisation des forces sociales pour la réforme des structures 
économiques et sociales est une condition nécessaire du saut 
qualitatif, et en particulier de la conquête d'un pouvoir central 
capable de réaliser l'autogestion. 
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C'est d'abord à l'action collective des travailleurs qu'il revient de rassembler 
les conditions de réalisation de l'autogestion. La lutte pour l'autogestion com
mei1ce dans le système présent, dans l'entreprise. Et sans cette mobilisation pré
alable, le but ne saurait être atteint. 

C'est notamment le combat sur des objectifs qualificatifs c'est-à-dire des ob
jectifs de pouvoir, qui met en cause les rapports de pouvoirs existants et permet 
de les modifier. La lutte pour le contr8le de l'embauche, de l'emploi ou des 
conditions de travail, la lutte pour les droits collectifs des travailleurs con
duisent par la négociation à des compromis qui reflètent un nouvel équilibre 
temporaire. Celui-ci peut être amélioré par un nouvel élan de la lutte sociale 
ou au contraire remis en cause par les contraintes que l'environnement capita
liste fait peser sur une entreprise jugée trop « progressiste ». 

Dans le développement d'une lutte ainsi orientée il y a un lien étroit entre 
la modification par l'action syndicale des rapports de pouvoirs, le dévelop
pement de la conscience politique des travailleurs et la réalisation des condi
tions politiques propres à favoriser la concrétisation de leurs aspirations. C'est 
l'acquisition, au travers de l'action, d'une expérience originale et novatrice qui 
développe ce lien entre conscience sociale et conscience politique. 



Par toute notre action quotidjcn ne dans le sysr me présen t, nous devons 
nous efforcer de réunir les éléments d'une situation à partir de laqu Ile il 
sera possible d'amorcer un passage progressif à l'autogestion. Il fau t parvenis 
à un changement du rapport des forces socia les reposant su r une mobilisation de 
tous ceux qui ont intér&t à sa réalisation, de manière à ce que les pouvoirs 
passent aux mains des travailleurs et le pouvoir politique passe aux mains des 
responsables politiques qui les représentent. 

Cela implique dès maintenant l'adaptation de notre effort de formation et 
d ' information, de nos struc tures, de nos formes de lutte et de nos objectifs 
a fin de rendre inélt1ctable le moment de la mutation qualitative, du passage 
à un système de type socialiste. 

D évelopper une perspective d'aur gestion sans en tirer de conséquences pour 
les luttes sociales d'aujourd'hui et se contenter d'attendre le moment où des 
forces politiques proches des t rava iUeurs prendront le pouvoir central de 
l'Etat, pour leur demander :.i. lors de réaliser l'autogestion, c'est s'illusionner. 

Car il ne peut y avoir de force poli tiq L1 s déterminées à un tel changement 
s'il n'y a pas mobili sa tion de fo rces sociales tend ue vers ce but. Et iJ ne peut 
y avoir de démarrage d un processus d'autogestion si l'action, la conscience 
et la compétence des militants, l'adhésion des travaill.e:: urs qualifiés, la conscience 
politique des masses, la rupture des équilibres stru turels a nciens et les condi
tions politiques nécessaires n'ont pas préparé les voies de Ja transformation 
sociale. 

Da ns ces conditions l'action d'aujourd'hui est indi ssociable de la perspective. 
Les conquêtes partielle résul ta nt du rapport de forces, ne so nt pa1· conçues 
comme permettan t de faire l'économie d'une rupture globa le mais comme des 
étapes indispensables dans la prise de conscience et le ra sembl ement des condi 
tions de la v ictoire. 

Il n'en reste pas moins que le saut qualitatif donne des moyens d'une toute 
autre ampleur pour développer le processus d'autogestion. 

Car alors, une dynamique est créée, la responsabilité suscite une soif de 
connaissance, les militants syndicaux en ont tous fait l'expérience; et la situ
ation d'autogestion fera émerger certainement des besoins plus qualitatifs que 
ceux m&me que l'on pourrait récenser démocratiquement aujourd'hui. 

Car alors, aussi, nous pourrons fa ire les changements nécessaires en matière 
de form ation et d' info rmation, p rendre les ruspositions pour que, dans les en
treprises où les t ravailleurs de toutes les catégories s nt p rêts à passer à l'auto
gestion, ils puissent le fai re sans crainte des représaiUes financières ou techniques, 
natiomlles ou in tei·nariona les, le Gouver.n ment étant h\ pou r négocier avec les 
forces qui les menaceraient ou voudraient leur imposer leur volonté. 

Notre démarche consiste donc à faire progresser, au travers de toute notre 
action syndicale, l'aspiracjon à l'autogestion dans le cadre d'u n autre système 
social. Ainsi peut se réa liser une puissante mob.ili ·ation popula ire susceptible. 
comme nous l'avons vu en Mai 1968, de faire rejoindre le cottrant à bien des 
hésitants et de lui donner la force de renverser les obstacles. 

Le passage à l'autogestion suppose la conquête du pouvoir, 
en particulier la conquête du pouvoir central de l'Etat par des 
forces politiques décidées à sa mise en œuvre. 

Il n'est pas possible en effet d'envisager un processus de passage en auto
gestion d'entreprises privées, les unes après les autres, au fur et à mesure que 
dans l'une d'elles les sections syndicales auront réussi à élever la conscience 
sociale et politique des ouvriers, des employés et des cadres jusqu'à réussir par 
la grève avec occupation une expropriation de fait permettant le fonctionne
ment autogéré de l'entreprise. 

Les tenants d'une telle démarche n'ignorent pas qu'une entreprise autogérée 
au sein d'un système capitaliste n'est qu'une coopérative ouvrière. Ils comptent 
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sur la vertu entraînante des premières réussites pour provoquer un processus en 
chaîne. Mais il est vain de s'illusionner. 

Il faucL-ait que tous eti x dont le pouvoir et le statu social seraien t mis à 
bas par la réalisation de l'autogestion soient bien aveug les pour ne pas briser 
dès le début, un tel processus. L'entreprise ou le groupe d'entreprises qui pas
eraient les premi res en autogestion seraient imo1édiacement isolées financiè

rement les comm,andes leur sera.ient retirées, sans compter la .répression poli
cière, car la propriété des moyens de production serait mise en cause. 

Ou alors, il faudrait qu'elles soient choisies parmi celles contréJlant un pro
duit sur lequel elles sont absolument ir remplaçables, même au plan internatioal. 
Mais de tels cas sont rarissimes ... 

Ou encore il faudrait supposer que, bien que n'étant pas J)rêts à mettre 
1 urs entreprises en aucogescion, les travailleurs de l'ensemble du pays a ient une 
conscience politique Sltffisanre pou r menacer de passer à la grève générale $Î 
l'on touche à l'au cogestion naissante çà et là mais à un tel ni veau de conscience 
un saut qualitatif global deviendrait possible et l'on sort du cadre de c tte 
hypothèse de conquête de pouvoirs partiels. 

D e p lus à toutes ces raisons financihes, industrielles et politiques qui s'op
posent à la mise on autogestion progressive d'entreprises privées dans le cadre 
d'un Etat soumis aux intérêts capitalistes, il faut ajouter des raisons interna
tionales. Car un tel procemis provoquerait alors immanquablement la fuite des 
capitaux et la réalisacion des investissements noüveaux: dans les pays voisi.ns 
d'Europe. 

Il faut conclure de cette analyse qu e le déve loppement du pouvoir synd ical 
s'entend laus le régime présent comme l'e:<tension d"·un po.1voir de contr6le, de 
pre$SÎOu .ec d'influence sur les décisions et non comme la recherche illusoire et 
dangereuse de conquête de pouvoirs formels de décisions économiques pai-cel
lai.res et subordonnées. Une telle conqu ête de pouvoirs pa rtiels, à supposer même 
qu'elle soie _possibl ~ ne pourrait que déboucl!er ou sur un~ rép ress_ion_ b~L1tale 
ou sur une mtégratton et donc one dénaturatw.n par Je systeme capitaliste. 

L'action collective des travailleurs, facteur de réunion des 
conditions politiques nécessaires. 
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Mobilisation efficace des forces sociales et existence de forces politiques 
portant les mêmes exigences, tels sont les deux facteurs de réussite du passage 
à l'autogestion. 

Il s'agit, avons-nous dit, de deux faces d'un même problème. 
Nous avons insisté sur le lien étroit entre le développement de l'action 

syndicale dans l'entreprise pour la modification des rapports de pouvoir et la 
réalisation des conditions politiques nécessaires à la réalisation de nos perspec
tives. 

C'est bien pourquoi notre action syndicale conduite dans la perspective 
indiquée ci-dessus, contribuera par sa propre dynamique, au développement de 
forces politiques répondant aux aspirations des travailleurs. 

Mais il convient aussi d'élargir l'action syndicale hors de l'entreprise en la 
faisant porter sur de nombreux aspects de la situation du travailleur dans la 
vie sociale : développement régional et emploi, logement et urbanisme, trans
ports collectifs, sécurité sociale et santé, information ... 

Sur ces thèmes une action convergente peut être menée avec d'autres orga
nisations sociales, syndicales, politiques ... faisant apparaÎtre et des contra
dictions et des objectifs intermédiaires et des débouchés immédiats. Une telle 
démarche permet une explication politique des problèmes quotidiens, un déve
loppement de la conscience sociale et politique, source de prise de responsabilité 
pour les travailleurs. 

Elle favorise donc le rassemblement des conditions politiques nécessaires à 
la transformation sociale. Mais elle implique le maintien de la totale autonomie 
du syndicalisme dans le choix et la mise en œuvre de ses perspectives, de sa 
stratégie et de ses moyens d'action. 
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Obtenir un appui international, notamment au plan européen 

La position géographique, économique et stratégique de la FRANCE conduit 
à élargir à leurs aspects internationaux les conditions de la réussite du passage 
à l'autogestion dans notre pays. Il est bien évident que les pays avec lesquels 
nous sommes le plus liés, economiquement et politiquement, notamment ceux 
de la Communauté Economique Emopéenne, ont la possibil ité de causer de 
sérieuses difficultés à l'expérience qui se développerait alors dans notre pays 
et peut-être même de la mettre en échec. 

Il est donc essentiel d'obtenir l'appui des grandes organisations syndicales 
des pays européens. 

Nous ne leur demandons pas de se rallier purement et simplement à nos 
perspectives - si la discussion aboutit à ce résultat tant mieux - mais à être 
prêtes à l'action si leurs Gouvernements ou les forces économiques de leurs pays 
s'engageaient dans la voie du sabotage de la transformation sociale en FRAN
CE. Tout militant ouvrier qu'il soit allemand, italien, belge ou hollandais sait 
bien d'ailleurs qu'une telle victoire anticapitaliste dans notre pays modifierait le 
rapport des forces en Europe et aiderait en retour l'ensemble du Mouvement 
Ouvrier européen dans sa lutte. 

C'est dans la discussion mais c'est aussi dans l'échange d'expériences, les liai
sons, les luttes communes au plan des trusts, des industries que peut se forger 
une telle conscience internationale solidaire entre les différents syndicats d'EU
ROPE. 

Cette priorité n'exclut pas, bien au contraire, le développement des échanges 
et des liaisons avec les organisations hors du Marché Commun et notamment 
celles qui partagent notre perspective d'autogestion. 

B - LA COGESTION, UNE FAUSSE PISTE 

Nous entendons ici par cogestion, la parité au sein du Conseil d'Adminis
tration des entreprises privées entre les représentants des travailleurs et les repré
sentants du patronat. 

Il faut d'abord noter combien la lutte de Mai 68 a peu porté sur une réforme 
juridique de l'entreprise capitaliste. A une ou deux exceptions pl'ès, nulle part 
la cogestion n'est appanie ni dans l'action ni à la réflexion, comme 1ine étape 
significative vers la démocratisation de l'ent reprise. 

Ce n'est certes pas une raison suffisante pour la rejeter mais il était nécessaire 
de rappeler qu'en FRANCE, aujourd'hui, la cogestion ne provoque pas l'adhé
sion massive et spontanée des ti-availleurs. Cette réserve nous semble _parfaite
ment justifiée pour plusieurs raisons. Et d'abord une t:aison fondamentale. 

Le système capitaliste est un ensemble homogène de rapports de 
pouvoir. Il ne peut y avoir de démocratisation réelle à un niveau des 
structures sans modification démocratique correspondante aux autres ni
veaux. 

Il n'et pas concevable dans l'économie capitaliste qu'une réforme institution
nelle partielle limitée à l'entreprise puisse réaliser une démocratisation véritable. 

. D~1s le prése,nt système économiq ue, le pouvoir absolu de l'entreprise est une 
1llus10n; ce sont des éléments extérieurs agissant de façon contraignante (le 
crédit, la concurl'ence) ... qui déterminent ses choix essentiels. • 

Ré_formei: l entreprise privée pour y introduire la cogestion sans changer 
l'env1ronnement de l'entreprise c'est-à-dire sans transformer la finalité de la 
production et le statut privé de la fonction d'investissement, c'est admettre que 
les choix économiques, généraux restent subordonnés au profit privé, que l'Etat 
reste pour l'essentiel le défenseu r et le régulateur du système capitaliste, c'est 
donc en définitive accepter que les choix de l'entreprise cogérée restent condi
tionnés par la philosophie du système que nous combattons. 
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Dans ces conditions un éventuel élargissement de la responsabilité des travail
leurs qui se li.miterait à l'entreprise conduirait à une participuion à quelques 
choix subalternes sans participation aux choix essentiels. 

La cogestion loyale ne peut signifier que l'acceptation par les représentants 
des trnvailleurs des contraintes pesant sur l'entreprise du fait de l'environnement 
capitaJ isre. Les élus mis en face de propositions découlant de la logique interne 
de ce système risqueront toujours de s'incliner devant les évidences qu'on leur 
présentera et gui ne pour raient être combattues que par une vision claire de 
l'ensemble des contraintes que fait peser cet environnement capitaliste sur l'en
treprise. 

Une. telle réforme créerait une apparence de pouvoir, une illusion trompeuse 
lourde de risques d' intégration des représentants des travailleurs aux buts d'une 
entreprise dont les choix resteraient déterminés par l'économie capitaliste. Une 
telle réforme juridique de l'entreprise masquerait la vraie source du pouvoir 
écono01iq11c dans un pays industriel et, en freinant la contestation, retarderait 
la transformation de l'ensemble du système. 

La démocratisation de l'entreprise ne dépend donc pas essentiellement du 
nombœ de travailleurs élus ou désignés au conseil d'administration. Toutefois, 
dans la situation présente, la pl"ésencc de deux d'entre eux siégeant avec voix 
consultative au conseil d'administration des entreprises du secteur privé n'a pas 
été totalement inutile, soit en permettant de ti:1er le mythe juridique du pouvoir 
patronal tout entier contenu dans cette instance, soit en permettant de constater 
le caractère souvent dérisoire de l'information donnée par le chef d'entreprise 
à «son» conseil d'administration, soit parfois en permettant de recueillir quel
ques informations utiles à un meilleur impact du pouvoir syndical, donc une 
meilleure efficacité. 

Tout ce que nous venons de dire des limites et des dangers d'une réforme 
qui se limiterait à l'entreprise vaut évidemment aussi pour les tentatives de 
certains patrons, minoritaires, gui cherchent à tirer parti du potenriel d'aspira
tions à la responsabilité qui s'est fait jour en Mai 68 pour w1e modernisation de 
leur gestion. 

Ce sont les réformistes patronaux, plus confiants dans la monarchie consti
tutioru1elle que la monarchie abso lue, p lus convaincus de la rentabilité de la 
gestion par objectifs, c'est-à-du-e d'une certaine décentralisation des décisions 
subordonnées, que de l'efficacité de la monopolisation en une seule main du 
pouvoir d'exécution. 

Mais bien évidemment dans •< néocapitaliste » il y a d'abord capitaliste. Il 
ne s'agit donc jamais de décentraliser les décisions financières, considérées com
me fondamentales parce que l'argent constitue dans Je système présent l'origine 
dq pouvoir économique et le critère d'appréciation de la « bonne gestion ». 

Après les raisons fondamentales qui viennent d'être exposées, il 
faut rappeler quelques arguments de bon sens qui renforcent notre 
opinion sur la cogestion. 
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• Il ne peut y avoir de buts communs permanents entre des actionnaires 
extérieurs à l'entreprise et mus par des intérêts purement financiers et les tra
vailleurs dont le intérêts purement sociaux sont liés au fonctionnement et à 
l'avenir de l'enureprise. Et les seuls buts qui peuvent, dans ces conditions, appa
raÎtre par intermittence sont d'un caractère défensif et empreints de la plus 
grande am biguïté. Ne .risque-t-oo pas par exemple de ne voir d'intérêts com
muns que pour demander l'aide de l'Etat, pour maintenir le profit des uns et 
l'emploi des autres .. . ? 

• La parité au sein du conseil d'administration ne peut être qu'un trompe
l'œil étant dohné la portée limitée des pouvoirs de cette instance et en raison d~ 
la divisio11 syndicale française qui permet dans bien des cas à une minorité pré
tendûment syndicale de se placer dans le camp patronal. 



• La cogestion obtenue par la voie juridique limiterait les droits des travail
lellrs à la volonté du pouvoir politique donc à des domaines fixés par le légis
lateur et en tout état de cause purement internes à l'entreprise. 

Entre l'entreprise capitaliste et l'entreprise autogérée des transitions 
n'en sont pas moins inévitables. 

S'ü 11 apparaît pas souhaitable de s'engager dans un plan de réforme juridique 
de l'entreprise comme une étape stable de la transformation sociale. en con
cluons-nous pour autant qu'aucune transition n'existera entre l'entreprise capi
rafüte et l'entreprise autogérée ? 

Nous ne tomberons pas non plus dans cette illusion. 
Il est sain et réaliste de refuser d'enfermer la réalité des entr:eprises en trans

formation rapide sous l'effet de la diversification des activités économiques et 
des rapports de forces qui s'y exercent, en une réforme juridique unique qui 
nierait la vie et l'évolution tout en eotraû1anc la lutte ouvrière sur une fausse 
piste. Mais il serait dangereux de raisonner en tout ou rien. 

La stratégie de progression du pouvoir des travailleurs que nous avons défi
nie ne nie pas la nécessité de l'accroissement de la compétence des travailleurs 
pour la réussite future de l'autogestion. Mais at1 lieu de préconiser la cogestion 
comme le moyen de cette progression, eUe indique que c'est par la conquête de 
droits nouveaux, en dehors des contraintes formelles imposées par la législation 
que peut se développer dès maintenant la compétence des travailleurs. 

Les transitions dans J régime de l'e1m;eprise doivent dépendre d'abord du 
rapport de forces tant général que propre à l'entreprise. C'est en fonction de 
la dynamique de l'action, c'est en fonction de la phase où la classe ouvrière se 
sit1.1e dans le développement du pouvoir syndical que peuvent se conquérir des 
téformes significatives. 

Si dans un autre rapport de forces, des propositions d'élargissement des pou
voirs des travailleurs sont conquises de haute lutte à la fois dans l'entreprise et 
dans l'économie, si ces victoires sont considérées non pas comme menant à une 
phase stable mais comme une possibilité de renforcer la lutte pour l'autogestion, 
alors dans ce contexte, certaines propositions juridiques peuvent avoir une signi
fication de transformation sociale. 

Ainsi, dans une situation où le rapport des forces serait très favorable aux 
travailleurs, une campagne patronale peut se déchaîner contre l'autogestion en 
prenant pour thème la volonté ouvrière de « spolier » les actionnaires. Cette 
campagne peut provoquer une mobilisation des prnpriétaires telle que la mise en 
route du processus d'autogestion rencontre une hostilité forcenée. Pourquoi alors 
ne pas proclamer que les actionnaires ne seront pas spoliés - bien sûr ils ne 
peuvent pas 110n plus être immédiatement et totalement indemnisés car ce serait 
leur donner les moyens d'un réinvestissement capitaliste ou d'une exportation 
des capitaux - mais qu'ils sernnt transformés en obligataires c'est-à-dire perce
vant un intérêt fixe sur leur capital mais sans pouvoir aucun sm l'entreprise. 

Il ne s'agit là que d'un exemple pour terminer cette réflexion sur la valeur et 
le rôle que l'on peut accorder à la réforme juridique de l'entreprise dans notre 
perspective d'autogestion. 

Dans une société dominée par le capitalisme, le développement du pouvoir 
syndical autonome est la voie de la démocratisation et la réforme juridique de 
l'entreprise n'est qu'un moyen subordonné au rapport de forces. 

La cogestion, une perspective pour les secteurs public et nationalisé ! 

Répondre à cette question revient à clarifier le vocabulaire employé. Nous 
n'avons employé jusqu'ici le mot « cogestion » que poui: définir la parité travail
leurs - patronat au se.in du consciJ d'administration des entreprises privées. Et 
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c'est le mot « autogestion» que nous avons choisi pour définir un régime écono
mique où il y a partage des responsabilités entre : 

- la collectivité nationale qui, par la planification démocratique, effectue les 
choix fondamentaux. 

- la collectivité de l'entrep.cise qui jouit de l'autonomie pour définir la poli
tique générale de l'entreprise en fonction des contraintes du Plan et des intérêts 
des travailleurs concernés. 

Mais une tendance existe chez une partie des salariés des secteurs nationalisés 
et publics pour appeler « cogestion » un tel partage des responsabilités en raison 
no tamment du rôl~ important que jouera en tout état de cause l'Etat sur les 
entreprises er services qui font aujourd'hui partie de ces secteurs et donc en 
raison des contraintes plus grandes que leur imposera la planification démocra
tique. 

Cette confusion de vocabulaire doit être évitée. Nous avons déjà indiqué qu'il 
n'y a pas de différence de nature en autogestion, entre les entreprises et les 
services. Seul le degré de contraintes change selon que l'on ait affaire à un 
mon·opole, à uu service public ou à une petite entreprise agissant sur marché. 
Mais dans tous les cas, et par un effort de clatification :permanent, il faut obte
nir une distinction précise des responsabilités et une délimitation des tfrches qui 
reviennent à la collectivité nationale d'une part, et à la collectivité d'entreprise 
d'autre part. 

Le concept d'autogestion ainsi précisé est donc applicable à tous les secteurs 
d'activité en régime de propriété sociale et de planification démocratique. 

C - UNE, VOIE SORE : LE DÉVELOPPEMENT 
DU POUVOIR SYNDICAL 

La démocratisation de l'entreprise passe par le développement du pouv01r 
syndical. 

La section syndicale, hier clandestine, aujourd'hui reconnue est l'assise du 
pouvoir syndical au niveau de l'entreprise car elle est à la fois : 

• le centre décisif de l'action de classe collective, intercatégorielle et anti
capitaliste. 

• l'instrument d'élargissement, de traduction et de garantie des droits des 
travailleurs. 

• le lieu de rassemblement et de traitement de l'information pour une meil
leure efficacité de l'action. 

Ou' est-ce que le pouvoir syndical 1 

Au sens large, le pouvoir, c'est la capacité d'exercer une influence. 
Le pouvoir syndical, c'est la capacité du groupe social qu'est le syndicat à 

modifier la situation dans le sens de ses objectifs. 
Le pouvoir syndical se mesure au résultat de la confrontation des groupes 

sociaux en compétition. Il dépend du rapport des forces qu'il a su créer. 

La force syndicale n'a pas besoin de se déployer en permanence pour peser de 
tout son poids sur les décisions patronales. Elle peut être poten tielle. Il suffit 
qu'elle existe et qu'elle s0it prête à intervenir à tOllt momen t pour obliger l'ad
versaire à tenir compte de eette contrainte et à modifier ses compottements ou 
ses décisions. 

Le pouvoir syndical est un moyen entre les mains des travailleurs de revendi
cation et de conquête de droits nouveaux. 



La traduction concrète du pouvoir syndical qui veut garantir l'avancée réali
sée dans le rapport de forces se fera le plus souvent par la voie contractuelle, le 
syndicat étant responsable ensuite du contrôle et de l'application des accords 
réalisés et de la. lutte pour leur amélioration. 

Et le pouvoir des travailleurs ! 

Chaque travailleur du fait de sa participation à l'acte de production et à la 
vie sociale aspire à un pouvoir, c'est-à-dire, à la capacité d'exercer une influence 
sur les problèmes qui sont les siens. 

En tant que travaiUeur, ses problèmes sont d'abord ceux de ses moyens de 
subsistance et de développement, de ses conditions de travail, de sa sujétion à 
une organisation bureaucratique, de sa méconnaissance de la finalité de son tra
vail, des obstacles que le système oppose à sa responsabilité et à sa liberté. 

Pour supprimer ce.tte exploitation et cette aliénation, chaque travailleur à 
partir des problèmes individuels qu'il rencontre, va se fixer des buts, puis se 
donner des moyens pour les atteindre. 

L'organisation syndicale dans l'entreprise est aujourd'hui la structure qui 
permet de rassembler cette aspiration au pouvoir, d'organiser avec les travail
leurs le combat collectif qui permettra seul Ja libération de la capacité latente 
individuelle du salarié à exercer le pouvoir et la responsabilité. 

Pour ce faire, l'organisation syndicale s'appuiera à la fois sur la force collec
tive des salariés groupés autour d'objectifs communs et sur les droits obtenus par 
les luttes antérieures pour renforcer le pouvoir syndical. 

Il ne s'agit pas là d'une simple affirmation mais d'une constatation fondée 
sur les réalités vécues : quel autre regroupement des travailleurs peut aujourd'hui 
se prévaloir d'un tel passé de liitte pour la démocratie dans l'entreprise comme 
dans Ja vie publique sinon le syndicat ? Quelle autre forme d'organisation des 
salariés existe qui soit capable de mener l'action collective quotidienne à partir 
des aspirations des travai1leurs, qtù conduise son action avec la double volonté 
de réformer les structures et de développer la culture sociale de chacun, qui 
poursuive sans reJache un intense effort d'information et de formation qui 
fonde son action sur les valeurs communes au mouvement ouvrier, sinon le 
syndicat ? 

Mais iJ est vrai que le syndicat n'a de sens que comme instrument au service 
du pouvoir des travailleurs. Par le syndicat, le pouvoir individuel de chacun se 
structure, se fixe des buts, organise sa lutte et s'élargit. 

La structure syndicale n'est pas une fin en soi mais un moyen (le meilleur 
dans la situation présente) d'établir un rapport de forces permettant de ren
verser les obstacles que les adhérents rencontreront dans leur volonté d'atteindre 
lellrs buts collectifs. 

Cependant le pouvoir syndical, puisqu'il est m1 moyen au service du pouvoir 
des travailleurs, ne se substitue pas à celui-ci. Ainsi, si les travailleurs aspirent 
au pouvoir de décision économique, le syndicat organisera la lutte dans une 
perspective d'autogestion. Mais la fonction syndicale érant par nature non su
bordonnée à toute décision économique, il faudra qu'il y ait distinction entre le 
pouvoir syndical et les structures représentatives du pouvoir des travailleurs 
lorsque l'autogestion sera une réalité ... 

Dans le régime capitaliste, le pouvoir syndical se veut représentatif du pou
voir des travailleurs pour réaliser la transformation sociale. Cela impose au 
syndicalisme une adaptation_ toujours à parfaire. D'autant plus que dans les cir
constances présentes, non seulement certains groupes tentent d'opposer un « pou
voir ouvrier » mythique et spontané à la « bureaucratie syndicale » mais encore 
des projets de « participation » subsistent ayant pour but de licher des miettes 
à des structures non syndicales de représentation des travailleurs pollr opposer 
ceux-ci aux syndicats. 
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Pouvoir syndical et démocratisation de l'entreprise 

Il s'agit essentiellement pour nous, de réaliser une force d'intervention orga
nisée et agissante, informée et lucide, qui se place au service d'une démocrati
sation continue, progressive mais radicale de l'entreprise. 

Le pouvoir syndical repose sur la force collective de salariés décidés à modi
fier l'ensemble des rapports de pouvoir. 

A chaque point d'impact nouveau de la force syndicale, les décisions de l'en
trepreneur sont de plus en plus modifiées et l'arbitraire limité. 

Ainsi se réalise une des conditions nécessaires à un processus de démocrati
sation de l'entreprise et de l'économie et par suite, de la société. 

Mais quel que soi t le degré de démocratisation atteint, le pouvoir synclica l 
autonome conserve sa fon ction origina le de force d'impulsion démocratique, d~ 
contrôle contre l'a rbitrai re toujours présent, de protection des travailJeurs tou
jours nécessaire. 

C'est dire que la section d'entreprise ne se destine nullement à devenir une 
institution gestionnaire de l'entreprise et ce, quelle que soit la nature du régime 
économique ou politique. 

C'est dire également que le syndicat agissant dans l'entreprise doit traduire 
fidèlement l'expression des besoins collectifs des travailleurs. 

Les deux points d'appui du développement du pouvoir syndical 
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a) L'ACTION COLLECTIVE ET LA GREVE, MOYEN DE 
DEMOCRATISATION 

L'initiative de l'action collective, la conduite de la grève appartiennent à la 
section syndicale. C'es t à elle qu'il revient de développer le rapport de fo rces en 
faveur des travailleurs et d'exploiter cette sirnation dans la conduite de la négo
ciation. 

La section syndicale est seule habilitée à cette tâche car elle est à la fois infor
mée sur toutes les conditions générales, économiqu es, politiqnes et sociales exté
rieures à l'entreprise et qui. conditionnent en grande partie l'acti_vité de ccl le-ci 
et sur tous les aspects î_nternes à l'entreprise - aspirations des travailleurs, poli
tique de la cli1·eccion - grâce à ses adhérents et militants et grâce aux institutions 
internes qu'elle y anime (délégués du personnel et comité d'entreprise). 

C'est cette situation privilégiée qui permet à la section syndicale de mett1·e en 
œuvre au moment opportun le rapport des forces et donc d'intervenir sur le 
pouvoi r patronal pour en limi_ter l'a rbitraire, soit par l'action directe, soit par 
la négociation conçue comme un moment d'une politique d'ensemble au service 
de la démocratisation. 

b) LA CONQUETE DE L'INFORMATION 

Une intervention syndicale judicieuse et efficace, capable de localiser les 
centres de décision, de peser sur la prise des décisions, nécessite une bonne 
information. 

La conquête de l'information apparah comme un moyen premier destiné à 
qualifier la force syndicale. 

La force syndicale ne doit pas ressembler au boxeur aveugle frappant au 
hasard et s'épuisant vainement sans parvenir à toucher l'adversaire. 

L'informaci.on nécessaire à une bonne qualité de l'action est à conquérir 
presque entièrement et à tous les niveaux, de l'entreprise à la branche, d e la 
région au plan in ternational et dans tous les lieux où les rep résentants des 
travailleurs peuvent y accéder. 

Conquise, assimilée et correctement exploitée, elle permettra d'intervenir à 
temps et d'exercer la pression utile au bon endroit,. c'est-à-dire au moment et au 
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niveau où se prennent les décisions importantes relatives à tous les domaines de 
la gestion, de la recherche, de la politique des ventes, etc ... 

L'objectif de l'inter ention et de la pression syndicale est alors de contraindre 
l'employeur à adopter des normes et des structures qui aillent dans le sens de 
la liberté et de la responsabilité des travailleurs. 

En un sens, l'information est la pièce ma1tresse de la démocratie. Car possé
der une information et être en mesure de l'exploiter, c'est avoir du pouvoir. 
C'est dire combien la conquête de l'information et au-delà, le traitement de 
celle-ci sont essentiels pour la section syndica le. 

Poser le problème ainsi, c'est aussi affirmer une exigence envers l'organisa
tion syndicale : celle de la capacité des militants à utiliser l'information reçue 
et donc celle de la formation indispensable des cadres sy11dicaux. 

Dans un système économique combattu, la démocratisation dépend d'abord de 
la force d'un syndicalisme informé et pleinement représentatif des aspi rations 
des travailleurs. 

Cette ligne générale d'action implique de choisir des objectifs de pouvoir et 
donc des objectifs structurels susceptib[es de renforcer l'efficacité de la lutte. Car 
c'est à partir des situations que nous aurons su imposer, des exigences que nous 
a urons su ren dre mobilisatrices qnc notre marche à l'autogestion pourra pro
gresser. 

LIBERTE D'EKPRESSIDn 
DAns L'EnTREPRISE 

Affichette publiée par 
le Service Economat de la C.F.D.T. 

Réf. 326 
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Des 
objectifs prioritaires 

N OU ne repcondrnos pas i,i l'ensemble des objectifs de l'accion syndi
cale qui concourent à la démocratisation de l'entreprise. 

Nous en développerons seulement trois, plus particulièrement mis en valeur 
depuis Mai-Juin 1968, parce qu'ils correspondent à des aspirations profondes et 
sont porteurs de transform.ation de la condition salaria le et aussi parce qu'ils 
ont souvent été mis au second plan de la lutte collective au profit trop exclusif 
de l'action pour l'augmentation des salaires, dans les années passées. 

A - LIMITER L'ARBITRAIRE PATRONAL DANS LA 
GESTION DU PERSONNEL 

C'est d'abord l'arbitraire patronal manifesté dans ses décisions les plus con
crètes et les plus quotidiennes que les travailleurs ont mis en cause en Mai 68. 

C'est en se référanr à cette caractéristique que l'on a pu dire que la grève et 
l'occupation ont plus été l'expression d'une révolte contre les actes des directions 
d'entrepl'ise qu'une contestation des fondements du capitalisme. Effectivement, 
bien des revendications présentées alors pour réduire l'arbitraire patronal ne sont 
pas radicalement incompatibles avec le système lui-même. 

Certains cr:aignent même que le pouvoir syndical exercé en priorité à l'en
contre des décisi0ns patronales d'exécution ne conduise à l'in tégration des tra
vailleurs au système, i l'acceptation pa1· les travailleurs de l'entreprise capitaliste 
et de l'organisation actuelle de la société. 

Il est v rai que la démocratisation du pouvoir exécutif s'exerce à l'intérieur 
d' un cadre, d'une structure préétablie. Il est donc nécessaire pour éviter le 
danger d'intégration, de faire a.pparahre lairement aux travailleu rs les contra
dictions résidant à tous les niveaux de la société. Nous l'avons dit plus haut : il 
ne peut y avoir de démocra ti sation tota le à un niveau des structures, sans trans
formations démocratiques a ux autres niveaux. L'information, la forn1ation 
disp nsées par les syndicacs

1 
doivent nécessairement faire prendre conscience aux 

salariés des condition de eur émancipati n, par une explication constante de 
toutes les causes de la situation qui est la leur . 

Mais ceci dit alors que < l'inté.ressement » gauUiste se présente comme une 
fin en soi et rédL1it l'aspiration ouvrière à un partage de reliquat des bénéfices 
- payé pa r l'Etat p ar urcroît - les objectifs de limitation de l'arbitraire patro
nal gu nous nous fixons sont une é tape perm.ettant d'autres transformations 
ultérieures. Ils sont inconciliables avec une certaine forme de concentration du 
pouvoir et de monarchie absolue fort répandue dans le patronat français. Dan 
l'état actuel de la condition salariale, ils sont chargés d'un fort potentiel de rrans
formation des rapports sociaux. Ils s 11t aujourd'hui 1 s meilleurs ja lons de la 
prise de conscience, de la démoi.:ratisation, de la marc.be à l'autogestion. 

La lutte contre ]'arbitraire patronal est partout présente dans l'action syndi
cale. Mais dans le domaine de la gestion du personnel, elle prend une acuité 
particulière etc est pourquoi nous pro ,osons ici deux objectifs ~ nos yeux prio
ritaires: l'accord d'entreprise le conn &le du contrat individuel de travail. 
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a) - Généraliser la négociation, notamment au niveau de l'entreprise 

La négociation est un aspect essentiel de la lutte pour la démocratisation. 
Lorsque la négociation est l'aboutissement d'une action menée par les travail

leurs sur des objectifs auxquels ils adhèrent pleinement, elle est manifestation 
d'un rapport de forces et traduction de ce rapport de forces dans les relations 
entre les travailleurs et l'entreprise. 

C'est un moment privilégié pendant lequel sont conquises de nouvelles liber
tés et s'affirme le pouvoir syndical face à celui de l'entreprise capitaliste. 

C'est aussi un moment important pour la syndicalisation des travailleurs. 
Une articulation doit &tre recherchée entre les différents niveaux de négocia

tion à deux points de vue différents : 

• la négociation de caractère national, régional ou local doit se prolonger par 
une négociation au plan de l'entreprise, aider la négociation dans l'entre
prise et non pas la supprimer. 

• de même la négociation au pLa□ mH ional ou .régional ou local ne doit pas 
déporter la négociarion des problèmes au plan de l'entreprise sur d'autres 
i.nstirutions que le sy ndicat et, par exemple, sur le comité d'entreprise. 

L'articulation des négociations doit donc valoriser la négociation au plan de 
l'entreprise et non pas en faire disparaitre les raisons d'être. 

L'accord d'entreprise, complément de la Convention Collective, doit se géné
raliser et garantir bien des aspects du contrat de travail qui ne peuvent être 
valablement régis à l'extérieur de l'entreprise. 

Pour cela, le contenu de ces accords doit porter non seulement sur la structure 
et le taux des salaires réels, sur la durée du travail, sur les garanties collectives, 
mais aussi sur les règles générales du contrat de travail : critères d'embauche, de 
licenciement, principes en matières de formation profesisonnelle ... 

b) - Prendre syndicalement en charge tous les aspects de la condition salariale 
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Le r&le du syndicat trop limité actuellement à quelques aspects - collectifs -
du contrat de travail, doit s étend re à l'ensemble du contenu de celui-ci, à tous 
les aspects de la condition salariale. 

Il s'agit là en fait de revaloriser l'action syndicale en faisant des problèmes 
les plus immédiatement ressentis par les salariés, les objectifs de notre action 
revendicative quotidienne. 

Cette volonté existe déjà c'est évident, chez tous les militants et elle se traduit 
notamment dans le r&le des délégués du personnel. Mais l'action collective n'a 
pas enore réussi à imposer les moyens réels de peser sur des décisions autoritaires 
qui ·ondicionnent la vie quotidienne du travailleur dans l'entreprise. Ainsi, ;\ 
l'embauc_be le travailleur est seul face au chef du personnel qui imposera en fait 
ses conditions. 

De même face à une mutation qu'on lui impose ou qu'on lui refuse le sa larié, 
pour de multiple raisons, n'inf rme pas toujours le délégué ou s' il le fait c'est 
en tout cas après la décision de la di.rection. Et le système des promotion 
au choix qui peut anni hil er la volonté cl □ salarié de faire face a u patronat! Et 
que dire du travailleur appelé seul à la directioi1 pour se voi r « consei ll.er )> pour 
rel ou tel motif un dép,1.rt « honorable ,, avec une petite somme d-'argent, à 
moins qu'il ne préfère al Ier trouver le délégué ... e.r &tre licencié sans phrases et 
au moindre coût. On pourrait contin,uer sans fin .. . 

L'amélioration de l'efficacité syndicale passe par la mise en place d'une struc
ture qui rende possible le contr&le syndical sur tous les aspects individuels 
de la condition salariale et du contrat de travail. Cette structure, ce peut être 
par exemple une commission consultative dans chaque établissement. Composée 
de représentants des travailleurs, et de ceux de la direction, une telle instance 



de ra &tre obligatoirement informée, c u par cas, t avant wute décision, de 
t ures les mesures que la direction envisage de prendre t qui couchent aux 
aspects individuels du concrar de travail : embauche, promotion, mutation 
sanction, déclassement, mise à la retraite anticipée, licenci emenr etc ... ; les repré
sentants syndicaux donneront leur av is, discuteront, fe ront des contrepropo
sitions. 

Obliger un chef d'entreprise à informer le section directement ou par les élus 
avant toute décision visant un travailleur, c'esc do1uier la possibilité au syndicat 
d'exercer une pression collective pour rectifier les abu s, mettre en échec les injus
tices les plus criantes. 

Le simple fait pour un p a tron d'&tre obligé de fai re connahre et donc de 
motiver se décisions, c'est déjà l'obliger à tenir ompte de la contrainte syndi
ca le. urtout si passa.nt outre, il se heurte à l'opposition collective des tra
vailleurs. 

Cctt commissi.on ne peut être délibérative au moin tant que les décisions 
rnajeures restent du domaine patronal. Car comment des syndicali tes pour
ra i >nt-ils accepter par exemple de choisir les 50 licenciés dans un li cenciement 
collectif d'ordre économi.q11e don.t les travailleurs ne sont en aucune façon res
p onsables ? 

Mais bien que consultative, une instance de ce type rendue obligatoire ren
forcerait considérablement le pouvoir syndical et serait un pas vers la démo
cratisation. 

Nous avons pris un exempl e. [l ne fa udrait pas s'y limiter. Au contraire, la 
recherche doit se pou rsu ivre et s'é.l argir . Jl fo.ut inventer d'autres typ es de stru c
tures de revendications, p erm ettant de développer le contrô le syndical sur la 
totalité du contra t de travai l i_ndividuel. Ainsi lutter pom obteni1· le renverse
ment de la charge de la pre L1 ve en cas de Licenciement ; mettre en place des com
missions du C. . p rmettanc une d iscussion collective sur la durée er l'organi.
sation du travail sonc des actions de même sens qu 'i l conv ient de développer. 

B - RÉTRÉCIR LA HIÉRARCHIE 

L'éventail des salaires et des classifica tions est bien plus ouve rt en FRANCE 
que dan s les autres pays ayant le même sta de de développement. On peut et 011 

doit s-'appuyer sur cette oonstatation a insi que sur notre volonté d' introduire un e 
plus gra11dc éga l.ité entre les homme au travail pour mener la lutte pour le 
rétrécis ement de la hién-1.rchie. 

Mais s'en tenir ù cette aspirati n à l'égalité serait insuffisant. D'abord parce 
qu'il faut admettre, dans l'état actuel de déve loppement de la conscience des 
homm es, q L1 e la hiéra rch ie de compétences doit se traduire dans les salaires. Et 
aussi parce que la mise en lumi rc des causes profondes de l'ouverture excessive 
de l'é, renmif hiérarchique met e□ accusation l'ensemble de l'organisation auto
ritai re et monarchique de la soc iété eu ystème capitaliste. 

La hiérarchie actuelle des salaires et des classifications ne repose pas sur de 
prétendues données objectives et sur la valeur du travail de chacun. Car la 
logique même du système fausse une évaluation objective de la hiérarchie. 

• Le 6011 fot1 ctionnemcnt de l'entreprise capitaliste exige que les travailleurs 
les plus qualifiés et 11ota111111em les cad res se dévouent exclusivement aux intérêts 
de l'entreprise, qu'il 11,e mettent pas en question ses buts et même qu'ils consa
crent toute leur énergie à son ser ice. La politique salariale du patronat se con
for me donc à cet impéracif. 

• Par définition dans )'entr prise privée, les décisions sont arbitraires puisque 
la co llectivité des t rava illeur ne peut y participer, c'est le profit et la soif dè 
puissance qui com mandent et « l'autorité ne se partage pas ». Il faut donc faire 
d scendre du somm et par la voie hi érarchique le décision s a rbitrai res afin de 
les imposer aux exécutants. Une telle tâche uppo · une compensation pour tous 
les salariés ayant un commandement : salaires plus élevés, statut social nettement 
différencié afin de faciliter l'exercice de l'autorité. 
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• Le système d'enseignement et de cnkure sélectionne les enfants des familles 
aisées, concourt à la coop cation des classes di rigeantes et au main tien par tout le 
système social, dont l'échell e des rémunérations est partie intégrante, de cloisons 
et de distances artificielles entre catégories. 

• L dy namisme dans le développement prioritai re de la consommation indi
viduelle moteur du capitalism e, exige que certains biens soient d'abord réservés 
aux « couches supérieures » pour en don ner envie à la masse de la population, 
passe r ensuite à la production de masse ; après quoi, il est nécessaire de lancei' 
de nouvelles consommations de luxe pour réamorcer la pompe. Un tel système 
lie le développement économique:\ l'existence de forces disp arités de salaires. 

On voit combien la lutte pour le rétrécissement de la hiérarchie peut être 
une occasion d'explication, de critique sociale, une source de prise de conscience 
et de démocratisation. 
L'adaptation d'un tel objectif est à foire en fon ction de chaque situation , de 
chaque secteur. Mais partout il importe de mettre cou t en œuvre pour un ir toutes 
les catégories de salariés dans la lu tte. Nous croyons en par ticulier que les 
cadres sont capab les de participer en grand nombre à la lutte pot1r l'acces ion 
collective a l!X responsabilités, un e hiéra rchie des salair es et des cl assifications 
basée sur la compétence, une reconnaissance par chacun du réHe différent de 
l'a utre dans la rnise en œuvre des décisions collect ives. 

C - DËMOCRA TISER L'EXERCICE DE l'AUTORITÉ 

Mai 68 : Ici l'on a réclamé l'élection des contremaîtres ; là, dans l'usine où 
fonctionn ait une gestion technique sous responsabili té ouvrière, la production a 
été assurée sans la mahrise pendant quelques semaines. On a découvert des 
comp~tences insoupçonnées parmi les travailleurs · on a constaté combien le 
système hiérarchique bureaucratique mutilait les capacités des hommes ; on a 
demandé la rotation des responsabilités, on a même parfois établi une nouvelle 
sorte « d'encadrement » fondée sur l'élection et la compétence et agissant par la 
discussion au lieu de l'ordre ou du sifflet. 

Il faut continuer à démystifier le rôle de l'encadrement actuel et à montrer 
combien ses critères de recrm ement et ses méthodes son t liées, non pas aux hom
mes, mais à la politiq ue patronale et à un e organisa tion monarchique et tech
nocratique de l'entrep ris . Il est possi ble d'agir pour montrer qu'il pem y avoir 
d'autres relations entre les hommes, entre «supérieurs » et « subordonnés », pour 
faire progresser l'exigence d'une transformation radicale du mode de comman
dement et des rapports hiérarchiques en faveur de relations nouvelles. 

La lutte immédiate peut déjà porter sur le contrôle de l'exercice de l'autorité, 
sur les exigences quant à la formation et au choix des « chefs » dont le minimum 
est qu'ils soient compétents pour se situer et agir avec d'autres hommes. 

Mais au delà, elle doit montrer comment une aspiration aussi immédiate que 
celle de l'instauration de rapports humains entre les différentes catégories de 
personnel est liée à une responsabilité collective dans la définition des buts de 
la société, des objectifs poursuivis par l'entreprise et des moyens mis en œuvre 
à cet effet, y compris le choix démocratique des salariés exerçant une autorité. 

Car ce n'est qu'ainsi, par la responsabilité collective, que seront supprimées les 
contradictions nées des fondements actuels de l'autorité hiérarchique et de la 
bureaucratie, corollaires inévitables de la nécessité d'imposer l'exécution de 
décisions obligatoirement ressenties comme arbitraires. 

La contestation quotidienne de l'exercice de l'autorité doit être orientée dans 
un sens qui développe l'exigence de nouveaux fondements et de · nouveaux 
principes sur lesquels baser l'autorité. 

L'objectif ainsi tracé ne risque-t-il pas de nous faire tomber dans le piège de 
la divison entre catégories? Nous pensons au con.traire que c'est en nous abste
nant d'agir contre cet aspect de la condition sala riale que nous Sllbissons le plus 
tous les risques de division découlant de l'o rganisation hiérarchique de l'entre
prise. Il convient au contraire de mener l'action pour mont rer que la démocra
tisation de l'exercice de l'autorité est bien dans l' inté rêt de tous et de chacun. 



0 Adapter 
n o tre syndica lisme 

/ ~ 
_A DOPTER , ésolument la perspective d'autogestion et engaget la lutte 
immédiate pour la démocratisa tion de l'entreprise exige un approfondissement 
de nos méthodes et de tlOS moyens d 'acti on, une adaptation de notre syndica
lisme afin de développer son efficndté. 

C'est pourquoi, nous aborderons successivement la démocratisation de l'action 
c llecti ve et de la vie ynd icale puis le rôle spécifiqu e des différentes institutions 
représencativ • s des t rava illeurs, pour préciser quelques con ·éque11 ces et surtout 
in viter les sec rions syndicales à une réflexion confrontée a vcc l'action quoti
dienne. 

A - POUR UNE ËLABORA TION COLLECTIVE DES OBJECTIFS ET 
DES FORMES DE LUTTES DANS L'ENTREPRISE 

En Mai-Juin 69, une floraison de commissions, comités de toutes sortes est 
apparue ; et, partout, la discussion collective et la prise de responsabilités ont 
provoqué un changement de mentalité et d'attiudes, un rapport de forces nou
veau dont découlent un certain nombre de droits acquis, qui pour être informels 
n'en ont pas moins autant ou plus de prise sur la réalité que des droits formels. 
La prise de conscience est liée à la responsabilité. 
* Il s'agit d'exercer maintenant les d ro its acquis daJ1S les accords ou sur le 
terrain pour maintenir et développer la discussion, condition première de la 
démocratie dans l'entreprise. Réunions régulières d'adhérents sur les lieux du 
trava il, c'est le mi.n imum légal mais aussi réunions des travaill eurs sur le lieu 
et pendant le temps de travail chaque fois que possible et notamment à l'oc
casion d'actions collectives, compte- rendus de mandat des délégués, prises de 
paroles, discussion en petits groupes autour du collecteur, toutes les formes de 
la discussion doivent vivre et se développer sans négliger toutes les possibilités 
nouvelles d'information écrite. 

C'est là, dans l'exercice des droits collec tifs des travailleurs - ou droit syn
dical - que doivent s'élaborer les décisions quant aux formes et quant aux 
objectifs de l'action. 
* Développer la responsabilité des collectifs de t ravailleurs dans chaque entre
prise c'est, pour être efficace, dévelo,Pper leur capacité à déterminer d'une 
façon autonome une action décentralisee, adap tée à la sitllation locale et sitttée 
dans le cadre d'une st ratégie nation ale. La section syndicale a donc une lourde 
d.che devant elle d'informa tion, d'ex plication, de développement de la prise de 
conscience. E t il revien t à l' ensemble de la structure syndicale de mettre à la 
disposition de chaque section toutes les informations générales nécessaires à la 
réussite de l'action locale. 
* L'implication de chacun dans l'action collective suppose l'appréhension par 
les sections syndicales non seulement des problèmes généraux des travailleurs 
rassemblés dans leur syndicat d'industrie mais aussi de leurs problèmes spéci
fiques, travailleurs postés, travailleuses, cadres, jeunes ... Il est alors néces
saire de veiller à ce que les structures de discussions et d'animation de l'action, 
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loin de renforcer les clivages, concourent à l'unité de l'action syndicale sous la 
responsabilité de chaque section d'entreprise. 
* Il est indispensable de faire participer à la lutte les travailleurs dont la 
compétence est indispensable à la réussite de l'autogestion. 

Les cad r s et les techniciens et plus larg ment les travailleurs très qualifiés 
sont aujourd'lmi l'eJ1 jeu d'une barnille idéo log.ique et stratégique entre le pa
tronat et les orga ni sa tions syndicales. 

L'adhésion de ces salariés à la pel'sp ectiv d 'autogestion est bien un élément 
stratégique dans la lutte sociale d'au jourd'hui. 

Il fau t admern-e gue la prise en charge des p roblcmes spécifiques posés ~ ces 
~tégori_es ~e travapleL1 rs. p

1
eut passer ,P_a r des fo rmes particuli~res de I iaison~ ou 

d orga nLSat1on. Mais l't1111te de La polrnque de b secnon syndica le ne peut ct re 
mise en cause car le. di vergences d'orientation à base ca tégo rielle ou corporative 
seraient lourdes de conséquence tant pour l'efficaci té de la lutte anticapi ta liste 
que pour la prise en mains par les tra vailleurs de la ge rion de leur ent reprise. 
* Nous avons noté que l'éclosion de commissions de toutes sortes avait été un 
fait majeur de mai 68 dans les entreprises. 

Le faible nombre de syndiqués du secteur privé ex plique pour une part le 
fait que souvent ces structures spontanées ont été asy udicales. Le problème n'est 
pas de les combattre en raison de ce caractère spécifique, il est plutôt de rendre 
nos organisations syndicales capables de susciter et d'animer ces structures 
d'expression dont le besoin est évident. Il est pour les comités d'entreprise d'être 
le lieu naturel de rassemblement des travailleurs qui ont quelque chose à dire ... 
et à faire. 

Les structures spontanées de mai 68 dépérissent ... Comment prenons nous 
en charge les besoins qui les ont fait surgir ? 

Après avoir constaté cette soif de responsabilité, ce besoin de s'exprimer sur 
des problèmes précis auxquels l'avenir des travailleurs est lié, ne pouvons-nous 
pas susciter la mise en place de commissions du C.E., élues directement par les 
travailleurs ? 

Un problème de modernisation ou de modification des conditions de travail 
se pose-t-il, la prise de conscience de l'inadaptation du système de rémunération 
grandit-elle, les travailleurs de tel service sont-ils inquiets de leur avenir, etc ... 
n'est-il pas possible de proposer l'élection par les salariés de commissions de 
travail, reliées au C.E. par la participation obligatoire de deux membres du C.E. 
à cette commission ? 

N'avons-nous pas là un moyen privilégié de briser l'apathie, de susciter la 
discussion collective, de diffuser la responsabilité et donc de renforcer la 
pression collectiv e pour la démocratisation ? N'y a-t-il pas là, pour l'inorga
nisé, un chemin vers l'adhésion ? 
* La démocratisation de l'action collective est la voie du syndicalisme de masse. 
Elle permet sur les lieux du travail une unité dans l'action qui soit à la foi s 
massive et consciente. Elle est le gage d'une syndicalisation accrue et d'un ren
forcement de la conscience sociale des travai lleurs. 

B - POUR UNE DÉMOCRATISATION DE LA VIE SYNDICALE 

Chaque section syndicale doit donner l'exemple d'une vie démocratique 
intense. 

- Le rôle des adhérents doit être plus actif. Pa r les réunions mensuelles de la 
section , pa r les contacts privilégiés avec les collecteurs, les adhérents pa rticipent 
directement aux débats sur les possibilités d'action à un moment donné, sur les 
meilleurs n1oyens à mettre en œuvre ainsi que sur les décisions relatives à 
l 'ensemble de la v ie syndi ca le ; le collectif de l a sec tion sy ndicale doit les mettre 
beaucoup plus « dans le coup » que par le passé ; d'aill.eurs l'élargissement de 
Jibercés syndicales dans les entreprises rend encore plus oécessafre la ·constitution 
d'équipes syndjcales actives. Le délégué syndical doit être en principe le secré
taire de la section. Mais il se rait grave que la section syndicale ne repose qu 



sur lui, tant pour le dynamisme de la section que pour la participation collec
tive aux responsabilités syndicales. 

C'est cene équ ipe syndicale active, démocratiquement élue et contr&lée, 
consul tant rég-ulièremem ses adhérents qui permet à la C.F.D.T. de montrer 
qu 'elle t rée ll ment l' instrument des travailleurs. 

- L'amélioration du rapport syndicat-travailleurs par une révision de nos 
méthodes d'action et d' rganisation, par une élaboration col le -rive de nos 
positions est indjspensable. 

En Mai 68, s il y a eu parfois ritique de la sclérose syndicale, de la distance 
séparant militants et travailleur, i.l fa ut savoir y distinguer à la fois une vo
lonté de certains de mure aux organi.sa tions syndicales elles-mêmes, mais aussi 
pour d'aut res une constatation objective confirmée par le fa it que bien des 
sections syndicales ont été surprises tant au début des grèves par l'ampleur et 
la rapidité du mou cment qu'<ui cciu rs de leur développement par les objeccifs 
que les travailleurs se sont fixés. 

Les contacts du syndicat avec les travailleurs doivent être nettement dis
tingués de ceux avec les adhérents. La liberté de l'information écrite, instituée 
par la loi du 27-12-68 doit être utilisée mais elle n 'exclut pas qu'une très forte 
pression continue de s'exercer pc or obtenir de r ' unions de travailleu rs dans 
l'cntrepri e et pendant le cemp de travail. Ces contacts doivent être e sentiel
lement uti lisés en vue de l'action directe et de la prépar::ttion des réuni ns de 
délégués du personnel et du comité d'entreprise. 

- La formation des militants doit tendre non pas à en fa ire de bons exé
cutants de directives d'action ou de gestion quotidienne enant du sommet 
national ou régional, mais à les rendre capables de se situer dans le contexte 
qui est le leur, d'utiliser les informations à la fois extérieures et internes à 
l'entreprise, pour déterminer en tout autonomie vis-à-vis de la volonté d'inté
gration patronale, les moyens d'action qui permettront d'allier l'efficacité et 
le développement de la conscience sociale des travailleurs. 

- L'information devra hre telle que tous les éléments néce sairns à la défi
nition des positions soient à la disposition des adhérents et mili tants pour 
qu'ils puissent les traiter et les utiliser correctement et non pas simplement pour 
qu'ils reproduisent les textes de propagande ou des appels venus de «plus haut». 

- Les struccures syndica les devron t permettre une meilleure responsabilité 
collective une ;i.mélioracion de b circulation de l'information, un dévelop
pement de la discussion et de la liaison entre les adhérents et les responsables 
syndicaux. Par ailleurs, le poids des habitudes doit ~tre constamment combattu 
pour adapter rapidement nos structures à l'évolution des niveaux de décision 
ou d'information. 

C - ROLE DE LA SECTION SYNDICALE ET DES INSTITUTIONS 
REPRÉSENTATIVES DES TRAVAILLEURS DANS L'ENTREPRISE. 

D élégués du personnel, comité d'entreprise, comité d'hygiène et sécurité sec
tion syndicale, n'y a-t-il pas là des doubles emplois ? entend-on dire ici ou là. 

Il serait fac ile de répondre que la loi du 27-12-68 n'a fait -que reconnaître 
une section syndicale qui existait depuis bien longtemps déjà. Et aussi qu e 
chaque orga nisme a ses fonctions propres définies par la loi et bien diffé-. , 
renc1ees. 

Mais gui ttons le domaine juridique pour préciser le r&le spécifique et com
plémentaire de chacun dans la perspective que nous avons tracée : le dévelop
pement du pouvoir syndical. 
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La section syndicale et la démocratisation de l'entreprise 

,, La section syndical est la meilleure form e d'organisation dans laquelle 
les t ravailleurs peiwen t se regrou -er et lutter ensemble de façon auronome par 
rapport à l'entreprise capita liste, pour la onquête de leurs libertés ». N ous 
pourrions peut-être résumer ainsi notre conception de l'organisation syndicale 
dans l'entreprise abordée dans les chapitres précédents. 

Il nous faut insister cependant su r le r6le dirigeant de la section syndicale 
dans la définition de la politiq11e générale d'action, dans la mise en œuvre des 
rapports de forces et dans la négociation. 

La section syndicale organise l'action collective des travailleurs. Elle est le 
lieu où se traite l'information et où se déterminent les niveaux et les domaines 
dans lesquels doivent se rechercher les solutions et les actions à entreprend re. 
Ce sera donc elle qui nrrêrera les positions et -fixera les objectifs et les formes 
de l'action afin de rendre cel.l e-ci la plus démocratique et la plus effi cace pos
sible. 

Elle diffuse l'information à tous les travailleurs en utilisant à fond la grande 
conquête de mai 68 : la liberté d'information dans l'entreprise. 

Elle développe la formation des militants pour qu'ils puissent agir par eux
mêmes en utilisant l 'information qu'ils recueillent. 

Elle oriente toute son activité directe, les négociations contractuelles, les 
instruments de pouvoir synd ical, notamment C.E., C.H.S., D.P., en fonction de 
la transformation de la société qu'ell e veut réaliser. 

Elle choisit librement à partir du rapport de forces qu'elle établit et de son 
information, le domaine de la négociation. 

La section sy ndicale esc la seule instance habilitée à négocier dans l'entre
prise. Car elle seul e est à même de conduire et mener à bien la négociation en 
raison de sa position stratégiqu e : 

• Centre de recueil et de t ra itement des informations que lui font parve
nir les collecteurs, les militan ts et les élus de l'entrep rise. 

• Cellule de base de la structure syndicale à laquelle elle est organiquement 
liée et par laquelle elle reçoit l'information et la formation nécessaires 
pour faire le lien entre la situation de l'entreprise et celle de l'environne
ment. 

• Lieu privilégié de réflexion et de synthèse en vue de l'action collective. 

Ai nsi conçue, la section syndicale, ex.pression collecti ve des adhérents, ne 
sa urait se stratifier en □ne insti tu tion ju ridique, in tégrée à une entrep rise 01.1 

régnerait un équilibre stable des pouvoirs. A u contraire, se plaçant au service d 
la démocratie dans J'entreprise, elle fait ptogresser dans un e perspective d'au
togestion .le contrôle démocratique des travailleurs sur L'entreprise. 

Il nous faut maintenant aborder le r6le des élus dans les différentes institu
tions non pas en tant que militants syndicaux, ce qui va de soi, mais dans leurs 
fonctions plus spécifiques. 

Les délégués du personnel et la démocratisation de l'entreprise. 
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La mission des délégués du personnel sera de plus en plus de transmettre aux 
employeurs les récla mations des salariés, telles que ceux-ci les ont eux-mêmes 
formulées. 

En dia logue direct avec les trava illeurs, les délégués seront les révélateurs ., 
des situations réelles. Leur rôle seta de poser à la &rection les probl èmes ( et 
souvent les contradictions) de l'entreprise, te ls qu' il s sont vécus par les trava il 
leurs. En cas de refus de l 'employeur d 'y apporter satisfaction il reviend ra à 
la section syndicale de re hercher ,1vec les salariés concernés les moyens à 
mettre en œuvre pour contraindre l employeur à changer sa position et, évcn-



tuellement, à négocier. La mission de proposer un compromi sur les réclama
tions passera ainsi des délégués à la section syndicale elle-même. 

Bref, le rôle des délégués du personnel doit tendre à assurer, pour la section 
syndicale, le recueil de l'information sur les problèmes des t rava illeurs et aussi 
bien sûr, comme par le passé, à veiller à l'application de la loi et de la 
réglementation. 

Les comités d'hygiène et de sécurité, moyens importants de 
contestation de l'organisation de l'entreprise capitaliste. 

L'opposition entre production et sécurité est le fait de tout système écono
mique. Mais si elle est conciliable en régime d'autogestion, elle ne l'est pas 
aujourd'hui. 

Le conflit entre production et sécurité est inévitable dans l'entreprise ca
pitaliste pour deux raisons essentielles : 

• Pour l 'employeu r, seul le coût du produit compte. La prise en charge de 
la sécurité ne sera effectuée qu'autan t qu 'elle conduira à un coû t « concurren
t iel » . Elle sera donc subordonnée au profit. Et l'ensemble des coû ts indirects 
de la production supportés par la collecti.-vité - pollu tion, santé - et non par 
l'entreprise n'en tren t pas dans le coût du produit en régime capitaliste. 

• Pour l'employeur, la sécurité consiste à modifier des installations ou 
établir des normes à partir des informations qu'il aura recueillies. La valeur 
de ces dispositions et leur application reposent essentiellement sur le système 
d'autorité et la hiérarchie de l'entreprise. Ainsi, non seulement elles sont limitées 
par tous les ~ impératifs » de l'entreprise et du système économique et social 
mais de plus elles De p i;en nent pas en compte l'ensemble des inform ations dé
tenues par les salariés et qui son t cependant essentielles pour concevoir les chan
gements nécessaires en Vl1e d'améliorer les conditions de travail et la préven
tion des accidents. 

Dans ces conditions, les militants des Comités d'Hygiène et de Sécurité 
peuvent élaborer, à partir des réalités de travail vécues par les travailleurs, 
une analyse des causes profondes des accidents. 

• Il est donc possible de montrer que l'absen ce de responsabilité collective 
des salariés est un facteur fondamental d'insécurité, que l'individualisme dé
coulant de l'organisation capitaliste de l 'ent reprise et de systèmes comme les 
primes dites de sécurité sont un obstacle à l'amélioration de la sécur.i té et à. 
la lutte pour l'amélioration des conditions de travail. 

• Il est aussi possible de mettre en lumière les carences patronales en 
matière de formation et d'information des travailleurs et de l'encadrement 
les absurdités (du point de vue de l'homme et non du profit) ... dans la 
conception des installations, les lacunes de l'organisation sociale : repos, loisirs. 
culnu·e ... 

Parallèlement à son action indispensable et directe sur la prévention des 
accidents du travail, .l'action pour la sécurité joue alors tout son r6le dans la 
mise en cause du système hiérarchiqu e et du système social. Grâce aux militants 
spécialisés, la section syn dicale pourra agir dans le sens d'un renversement 
du rapport de subordination entre p roduction et sécurité et aussi pour ren
forcer le pouvoir des membres du comité d'Hygiène et de Sécurité dans 
leur tâche spécifique. 

Dans cet te perspective, les structures syndicales pourraient donner missi011 
aux membres des C.H.S. d'intel'veni_r directement dans certai ns t yp es de 
production, en proposant 1111 arrêt des installations en cas de danger imminent 
afin d'éviter l'accident et de renforcer par là un autre aspec t du pou-voi r 
syndical. 
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• INSTRUMENT DE CONQUETE DE L'INFORMATION ECONO
MIQUE POUR LA SECTION SYNDICALE. 

Depuis mai, le C.E. est pratiquement débarrassé des problèmes revendica
tifs puisqu'enfin le canal syndical devient officiellement la voie normale 
d'expression des revendications et de négociations des accords collectifs. 

Le C.E. apparaÎt mieux comme le lieu du recueil de l'information économique 
et ociale. fl devient davantage l'insti tut ion rep résentative du dsoit des 
travailleurs à l' infon:na tion, le lieu où les représentants élus des salariés de 
l'entreprise expriment, en s'appu yant sur la force sy ndica le, leurs exigences de 
démocra tisa tion des décisions, tout en ri ciguant de ce point de v ue les infor
mations qu'on leur transmet. 

Les informations recueillies par le C.E. doivent permettre une critique 
syndicale axée : 

• Soit sur la dénonciation, lorsqu'il y a lieu, d'information s fragmentaires 
interdisant une vue d'ensemble de la stratégie de l'entrepr ise, 

• soit la mise en évidence, afin d'élever le niveau de conscience politique 
des travailleurs, des contraintes que les mécanismes du développement 
capitaliste imposent à l'entreprise. 

P récisons que le C.E. apparaît comme un instrument de conquête de l'in
formation, un moyen d 'expression et de pression du pouvoir syndical mais en 
aucun cas comme un lieu de négociation. Non seulement parce que la section 
syndicale est seule habilitée à déterminer la poli tique générale de lutte mai 
encore parce qu'elle en est la eole cap able, le C.E . entermé dans l'ent reprise 
n'ayant pas l'ensemble des éléments néc·essafres à la définition de l'orien taüon 
générale et de la stra tégie de la négocia tion contractuelle. En effet les informa
tions données au C.E. ne tiennent pas suffisamment compte, en général de la 
situation de la branche ou de la région où se trou e implantée l'en treprise ; le 
C.E. ne peut avoir la vision globale du syndica t sur la situation des t ra vailleurs; 
enfin il n'est pas porteur de la tradi t ion synd ical iste léguée pa r toute l'histoire 
du Mouvement Ouvrier. 

• INSTRUMENT DE CONTROLE DE LA MARCHE DE L'ENTRE
PRISE. 

Nous avons souligné le rôle du comité d'entreprise comme instrument de 
conquête de l'information économique. Ce rôle est lié à celui de contrôle des 
décisions économiques de l'employeur. 

Il est significatif de constater combien cette notion a été redécouverte par 
beaucoup en mai 68. Combien d'entreprises où spontanément ont été mises en 
place des commissions d'emploi, de formation professionnelle, de structures, 
de conditions de travail, etc ... 

C'est là le signe incontestable que le C.E. correspond à un besoin et que 
cette institution était souvent tombée en désuétude. Souvent d'ailleurs ces 
commi_ssions ont repris ensuite leur place au sein des C.E. ou en liaison avec 
ceux-ci. 

Contrôle économique dans l'industrie, contrôle du «produit fini» dans la 
presse, contrôle du service dans le secteur public, autant d'exigences, autant 
d'occasions de souligner le rôle stratégique du comité d'entreprise dans un 
processus de démocratisation. 

L'institution d'une commission économique dans chaque comité d'entre
prise pourrai t être un moyen de renforcer l'efficacité du C.E. Une celle 
commission n'aurait de ens que si elle obtenait l'accès à toutes les sources 
d 'information dont dispose l 'entreprise, la possibiüté d utiliser l'expert com
table, et la communication de tous les documents transmis par l'entreprise 
aux organismes extérieurs : plan, I.N.S.E.E., fisc, actionnaires. 

De même, le contrôle par le comité d'entreprise de la formation profes-



sionnelle ou de la formation permanente serait grandement facilité s'il s'ap
pliquait dans le cadre d'une négociation préalable entre la section syndicale 
et la direction. 

Un problème se pose cependant sur lequel il faut réfléchir ; celui des 
rapports existant entre section syndicale et comité d'entreprise. 

Le C.E. ne coïncide pas avec la ection syndicale ni dans sa structure, ni 
dans son r8le. Des non-syndiqués participent non seulement à l'élection des 
membres du C.E. mais aussi à certaines ommissions, on l'a bien vu en mai 68. 
Le C.E. a alors tendance à prendre un e certaine a utonomie v is-à-vis de la 
section syndicale, à être un facteur relativement autonome d'info rmati0n, de 
discussion et d'activités. 

Fant-.i l accepter cet te distance et considérer souh aitable que le C.E. ruspose 
d'un e certaine ini tiative par rapport aux ections syndicales ? Faut- il donc 
s'orienter vers u11 con trôle syndical du C.E. plus que vers une impulsion 
syndicale du C.E. en év i_tant évidemment que le style de ce contrôle ne 
s'apparente à celui que nous exerçons sur les ru-rections. 

Ou bien, craignant l'u ti.lisa tion patronale d'un C.E. moins bien dirigé par 
les syndicats, craignant plus encore que le C.E. ne sorte de son r8le et ne 
s'oriente vers la négociation en dehors des orga nisations syndicales allons-nous 
chercher a mainten.ir les liens section syndicale-comité d'entreprise les plus 
serrés poss ible au risque de fr einer la pa rticipation des travailleurs au C.E. ? 

C'est à chaque section syndicale d'entreprise qu'il appartient de répondre 
à cette question, en fonction notamment de la proportion de syndiqués, du 
niveau de combativité, de la composition des C.E .... dans l'entreprise consi
dérée. 

La négociation et le pouvoir syndical dans la fonction publique 

Les orientations dégagées jusqu'ici dans ce document valent tout autant 
pour le secteur public ou nationalisé que pour le secteur privé. Mais il n'est 
pas inutile d'apporter qu lques précisions concernant certains aspects de l'action 
syndicale dans la Fonction Publique. 

• IMPOSER LA NEGOCIATION 

Dans la fon ction publique, la concrétisa tion du rapport de forces all m.oyen 
de la négociation se heurte à des diificultés spécifiques. L'a rgi:1mentation 
opposée p ar les gouvernements aux revendications de fon ctionnaires se résume 
souvent à opposer l'équilibre fornncier de la N ation l' intérêt général du pays 
aux intérêts particuliers des agen ts de la Fonction Publique. Les gouvernemen ts 
successifs pa rtent du principe qlle le blldget de l'Etat êta.ut voté par le Parle
ment, conformément à la onstitu tion, il ne peut y avoir de négociation directe 
a vec les syndicats mais de simples consultations. 

En fa it, cette position est de même nature que celle des gou vernements de 
la 3ème République refusant le droit yndica l aux fon ctionn aires . . . Elle 
reflète à la fois un e conception cent ralisée et autoritaire de l'Etat et une 
conception bourgeoise de classe qu'i l faut combattre dès maintenant dans 
une perspective de démocra tisa tion des entreprises et serv ices publics. 

Dans l' immédiat, notre lutte doit f 0rter su r .l 'établissement d'une distinction 
et cela peut et doit passer par des refonnes st ruccureUes, entre l'Etat puissance 
publique et l'Eta t patron. Une telle rustinction préfi gurerait d'ailleurs la 
répartition des responsabilités que nous vo ulons réaüser en régime d auto
gestion entr la collectiv ité nationale responsabl e du Plan démoc ratique et la 
collectivité de l'entrepâse responsable de la gestion interne. 

In t roduire la distinction entre les deux rôles de l'Etat, c'e t donner à I' ta t
patron la liberté de négocier a ,œc ]es représentants de son personnel. Cela 
implique un changement important. Actuellemen t l'Etat impose dans le détail 
et les tftches er le crédits de ses services, et donc tente d'enlever toute prise à 
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la négociation collective. Il faut obtenir au contraire que chaque entreprise ou 
service public puisse organiser librement son fonctionnement et décem1iner 
les conditions de travail du personnel, la puissance publique se limitant : 

• à faire déterminer par le Parlement le cadre des missions générales con
fédérées aux secteurs publics. 

• à fixer les crédits dont chaque secteur disposera pour s'organiser et agir. 

Toute action visant à rassembler les conditions d'une véritable négociation 
dans la fonction publique et les entrepl'ises nationalisées, route action v isan t 
à limiter à l'essentiel les interventions de l'Etat - par le biais du ministère des 
Finances - sur ces entreprises toute pression obligeant à clarifier les con
traintes imposées par l'Etat se situent dans notre perspective d'autogestion. 

• ELARGIR LE ROLE ET LE POUVOIR DES SECTIONS SYNDI
CALES ET DES INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DES TRA
VAILLEURS DE LA FONCTION PUBLIQUE. 

Comme dans les autres secteurs de l'activité nationale, le pouvoir syn
dical dans la Fonction Publique a besoin pour se développer de garanties en 
matière de droit syndical. Or, actuellement, l'absence de dispositions légales ou 
réglementaires renforcent le « paternalisme» des chefs de services auxquels 
les militants doivent recourir pour se voir accorder les facilités nécessaires 
à leur action. Reconnaissance légale de la section syndicale dans les administra
tions, droit de réunion sur les lieux et pendant le temps de travail, protection 
légale des représentants syndicaux, application et amélioration de la loi sur 
le congé-éducation , abrngation des loi_s anti-grèves, il reste du chemin à par
courir, ne serait-ce que pour obtenir des garanties légales similaires à celles 
gagnées de haute lutte dans le secteur privé. 

Il est aussi nécessaire de réformer l'ensemble des institutions représentatives 
des travailleurs - commissions administratives paritaires, commissions techniques 
paritaires, Conseil Supérieur de la Fonction Publique - afin d'élargir le con
trôle collectif des salariés sur la vie de leur entreprise comme sur les condi
tions de travail. A tous les niveaux, il faut imposer l'obligation de la consul
tation des organismes. avant toute décision. Il faut aussi que le pçuvoir de 
proposition des représentants syndicaux soit reconnu ou élargi : le rapport de 
forces doit donc s'exercer pour qu'il soit tenu compte des positions exprimées. 

Les conditions de préparation des réunions paritaires doivent être amélio
rées notamment dans le sens de l'association de l'ensemble du personnel à l'éla
boration des positions collectives. 

Les comités techniques paâcaires doivent développer leur rôle de proposi
tion, de contestation, de conquête de l'information, de contrôle des décisions. 
Ils doivent pouvoir se saisir de l'ensemble de la vie du secteur concerné : mis
sion, budget, programmes, structures, méthodes et organisation du travail, 
gestion des services sociaux. Il faut enfin qu'ils soient décentralisés au maximum 
tant au plan géographique que sectoriel. 

Mais dans le même esprit, ne faut-il pas aller plus loin et demander à 
l'instar des comités d'entreprise du secteur privé, que les C.T.P. élus par les 
travailleurs et ne comprenant qu'un représentant de l'administration puissent 
voter à la majorité des avis consultatifs ? L'effort prioritaire portera en défi
nitive sur les liens à améliorer entre chaque agent de la Fonction Publique et 
les institutions chargées de le représenter, sur l'instauration au niveau le plus 
décentralisé possible d'un pouvoir collectif d'intervention sur tous les aspects 
de la condition de travail. 



Conclusion 

LA démocratisation de l'entreprise, la marche à l'autogestion com
mencent à la discussion d'atelier, à la création de la section syndicale, à 
l'adhésion du travailleur hier encore inactif. 

C'est une lutte permanente à partir de l'opposition aux multiples actes 
quotidiens de l'arbitraire, jusqu'à la dénonciation du libéralisme écono
mique. 

C'est une conquête permanente de droits nouveaux basés sur le pou
voir d'un syndicalisme renouvelé et renforcé. 

Les objectifs et les moyens de ce combat ne sont pas tout entiers 
contenus dans ce document : Mais, à partir de la ligne générale que nous 
avons essayé de dégager, la réflexion et l'action de chaque militant, de 
chaque section syndicale sont indispensables à la progression collective. 
C'est donc un appel à un effort constant d'adaptation, de critique et d'ap
profondissement que nous lançons. 

Le système économique capltallste, obstacle essentlel par ses fonde
ments Juridiques et de classe à une démocratisation des décisions ma
jeures, doit être enserré, peu à peu, dans la contrainte de la force collective 
des travailleurs. 

SI l'autogestion et la planification démocratique dépendent de conditions 
politiques, elles dépendent aussi et d'abord de cette volonté révolution
naire de démocratie dans l'entreprise, base première de l'action syndicale. 
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